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Présidence de M. Poinsot. 

L'an dernier, M. Rasilewski a mis en pension chez M. 
'on marchand de chevaux, deux chevaux d'un grand 
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- Quand il les a re-
pris'le 6 octobre, il s'est aperçu que l'un de ces chevaux 

?,^'atteint d'une affection érésipélateuse ; il a fait véri-
fier son état le lendemain par le chef de clinique de l'c-
„j véiérinairo d'Alfort, qui constata que ce cheval était 
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eié, et que cette détérioration était le résultat du dé-

faut de soins dans le traitement dont il avait été l'objet. 
Aussi, quand M. Léon demanda le paiement de ce qui lui 
était dû, M. Basilewski le refusa-t-il, et, quand ce paie-
ment lui fut judiciairement réclamé, réclama-t-il, judiciai-
rement aussi, 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. Léon résista à cette demande en dommages-intérêts, 
soutint que l'accident arrivé au cheval provenait du fait 

de ce cheval, qui s'était donné un coup sur le boulet pos-
térieur avec le fer de l'autre pied, et que cet accident au-
rait pu arriver tout aussi bien dans les écuries de M. Ba-
silewski que dans celles de M. Léon; que, par suite des 

chaleurs, cet accident s'était développé, et qu'il ne pou-
vait eu être responsable. 

A quoi M. Basilewski répondait que l'accident, au dé-
but, n'était rien, et que, si son cheval avait été immédia-
tement sofgné, il n'y aurait plus paru au bout de quelques 
jours. 

Par jugement du Tribunal civil de la Seine du 7 janvier 
&, M. Basilewski a été condamné à payer à M. Léon 
1,019 fr. pour frais de nourriture, et M. Léon, déclaré 
reSpôiàble^ de l'accident arrivé au cheval de M. Basi-
lewski, a été condamné à payer à ce dernier 2,000 fr. à 
titre de dommages-intérêts. 

Sur l'appel de M. Léon, après avoir entendu dans son 
wêl,M* Bertrand-Taillet, et dans l'intérêt de M. Basi 

iki, M'Forest, la Cour (4° chambre), présidée par M. 
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Le28 juin 1856, M. Gédalge, en tournée d'affaires à 
!) -Petersbourg, suivant qu'il l'affirme, et adressé à M. Ha-
fitott, riche propriétaire russe, par un de ses parents, se 
présenta chez ce dernier, et lui lit ses offres de service. Il 

«n reçut une commande pour lui et pour son fils, com-
«e de chemises, caleçons, gilets de flanelle, etc., et 
„.f ,7

 me
sures de ces messieurs et les consigna sur un 

w net de voyage. La commande s'éleva à 2,362 fr. 

JfH fff?mbre suivant
> M. Gedalge a fait remettre à 

dées
 F

 î'
 marcnaE1(j

ises par lui prétendues comman-

tersbo
Par entremise de son

 commissionnaire à St-Pé-
droitsTg

 A °
es ob

j
els furent

 offerts francs de port et de 
mais)) N

 ûe
> 1

ui
 s'élèvent en Russie à 80 p. 100; 

n'avnir anto^' retusa de prendre livraison, prétendant 
> «en commandé à M. Gédalge. 

^ 5
e ave

cla Russie fit dormir cetteaffaire, la paix la 

dernier' M r?\
toS

>
en effet

>
vinten

 France, et le 14janvier 
s
°n des'oh""

 ge lui nt
 sommation de prendre livrai-

"Kdusg—
 Conle

p
tionn

és en vertu des prétendus or-
|préte

û(
ij

t
 J

uin 18
&6. M. Haritoff refusa de nouveau, il 

la.}i
en

 .
nc

,
ore

 n'avoir rien réclamé, et un procès écla-

^'évite "
estatlon

 provisoire, il consigna 2,500 fr. 
^Pouvaft

0
!
61

-
1
?
 mesur

e rigoureuseque sa qualité d'étran-
Ifevant 7faire

 redouter. 
tl0ns

de son
 una

'>
 M

- Gédalge invoqua les énoncia-

«eriisse aï'^"
61

'
 les droits de 80

 °I° P
avés a la doua

-
'«tpasrei H "aurait pas acquittés légèrement s'il n'a-
pet ]

e

 de
 commande, les mesures prises sur le pè-

84
 haute sfit

raesures exce
ptionnelles pour le père comme 

Nul à u r
?i les lettres de son correspondant, et il 

•>fconi
an)

p
,
nse de livraison et au paiement des 2,362 

Ji'Haiïesal'acLure' 
Ht, Q

é
.,

SOut
ient n'avoir pas fait de commande; il avait 

ajom
n

 ; '8?poliment, n'avait pas refusé net, et avait W'ué O ■ '""a" yao
 IOIUOC iici, ui avait 

,g
e v

'
if

 n sait Ja
 facilité avec laquelle le marehànd 

t
TU

"' Plus m
 Une c°mmande ferme là oU il n'y a qu'un 

f.fSpé à T
m

"
S

 ''
ondé de co,nm

ande. M. Gédalge n'a 
et i

 acûnf
m t

 101 commune, et il a bien fait les choses, 
'lQ re

S
r
e
 j ,,uonnedes chemises d'hommes à 60 francs, 

avenant, c'est à dire à des prix tout à fait 

Par 
4et

»iÏ
e
M

 dU Tribunal civil de la Seine du 20 

^ifmi'îi*
 Géda,

?« « été déboulé de sa demande. %LU nn' l & « clt; uuuuu.c uc bu utnnaiiue, 

fe efe'fait„ nc' Justifiait pas de la commande qui lui 

&cll*tXsm' Harit<
'
ff

> et que, s'il avait expédié 
^ lu'elf

 3 SaiIlt
-

1)
étersbourg sans s'être assuré 

1 ris
que«

 seraient
 acceptées, ce ne pouvait être 

" â ëtl-
e
\

pénls
-
 La

 restitution des 2,500 fr. 

(5; 

a pix - f^"«. i^a resiiiuiion aes a,ouu ir. 
^iS ^M^}

6
?!?

0 fr
-
 d

edommag
r

inté-AUl1 avait „• Hantoff pour réparation du pré-
>ai

res
 -«H souffert dans S» mnftirlfiratifin al Anne 

l&Pêl 

7 »î 

ivr
 lQ'érèt 
5d 

souffert dans sa considération et dans 

son ,1!' G
?

da]
ge, après avoir entendu dans h t*- Hari,°ff',M°Pei8né' ef M« Larnberterie, 

&7«Sot ^5
 t

la
, Gour (4

e
 chambre), présidée 

leur
 senti

 Pa
"

1
 émotifs des premiers juges, a 

;|
 4

 ntence
 (Audience du 2 juillet.)

 J ë
 ' 

R^J°urd
b
'hm-

1855 M
-
 Néveu

»
 doilt

 MM. Blondel et 
es

eth
n

„i \. cess
ionnaires. a

 D
ris un brevet pour 

dites pyrogènes et 
È^PuîlT et bouletfA« - S

nnaires• a Pris un brevet Pour 

S dnru \? f
S lnfla

mmables, dites pyrogènes e' 
Principal usage est d'allumer promp-i'

 sûû« j-S'erneni U r
r

~' """S
c COL u anumer prou 

K
et

dlff
ére

n
te

s
 fi feu da

'is les atres et foyers, et 
i%lC

°
m

bu
stib

| °
rme

,
s

. sont composées de matières 
8uivant cZi ■ que eopeaux, étoupes, etc., 

"ains Procédées, et des substances 

résineuses inflammables, comme, la colophane, la rési-
ne, etc. 

De son côté, M. Benoit, dit Benoix, a pris un brevet 
d'invention pour le même objet, et qui, tout en ayant 
beaucoup de rapports, quant aux matériaux employés, 
avec celle de TVL Neveu, en diffère néanmoins sous plu-
sieurs autres rapports, notamment quant au mode de fa-
brication et quant aux résultats obtenus. En effet, en exé-
cutant le procédé décrit dans le brevet Benoix, on n'ob-
tient comme produits qu'une agglomération sans consis-
tance de matériaux et de substances, qui se décomposent 
facilement ej qui ne donnent aucun des résultats utiles 
signalés dans le brevet Neveu. 

C'est cependant sous le couvert de ce brevet Benoit dit 
Benoix que MM. Fajol et Gordesse ont vendu ou à peu 
près les produits de MM. Blondel et C". Ceux-ci se sont 
plaints de ce fait, et MM. Fajol et Cordesse, pour se dé-
fendre, ont alors demandé judiciairement la nullité du bre-
vet Neveu comme constituant une invention ou décou-
verte tombée dans le domaine public avant la délivrance 
de ce brevet. 

MM. Blondel et Ce, de leur côté, ont demandé contre 
MM. Fajol et Cordesse des dommages-intéiêts pour le 
trouble apporté, par la demande en nullité, à l'exploita-
tion de leur industrie. 

Par jugement du 31 décembre 1857, le Tribunal de la 
Seine a pensé que l'invention de Neveu, telle qu'elle était 
décrite dans son brevet et telle qu'elle a été exécutée, 
était véritablement nouvelle, et n'avait été pratiquée pu-
bliquement ni brevetée par personne à l'époque où le bre-
vet avait été pris, et que le brevet Benoix n'avait été 
qu'une copie du brevet Neveu. En conséquence, MM. Fa-
jol et Cordesse ont été déboutés de leur demande en nul-
lité et condamnés chacun en 500 francs de dommages-
intérêts. L'insertion des motifs et du dispositif du juge-
ment a été, en outre, autorisée dans quatre journaux au 
choix de MM. Blondel et Ce. 

MM. Fajol et Cordesse ont interjeté appel de ce juge-
ment et ne se sont pas présentés pour soutenir cet appel. 

H* Blanc, avocat de MM. Blondel et Ce, a défendu le 
jugement et demandé pour l'arrêt la même publicité qui 
avait été ordonnée pour le jugement 

La Cour a confirmé le jugement et autorisé la publicité 
de son arrêt à la suite du jugement, et de la même maniè-
re, aux frais des appelants. (Audience du 2 juillet.) 

JIJSTICE ClUMiAKLLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pinard. 

Audience du 20 octobre. -

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. RIXE ENTRE OUVRIERS 

ET SOLDATS. 

L'accusé Charles Léonard, ouvrier maçon, âgé de vingt 
ans, comparaît devant le jury sous une inculpation de 
coups et blessures ayant occasionné une incapacité de 
travail de plus de vingt jours, avec les circonstances ag-
gravantes de préméditation et de guet-apens. 

Voici l'exposé des faits, tels qu'ils résultent de l'acte 
d'accusation : 

« Dans la journée du 3 août 1858, le bruit se répandit 
parmi des voltigeurs de la garde, casernés à Courbevoie, 
que la veille, un de leurs camarades avait été frappé par 
un ouvrier, à Puteaux, à la suite d'une rixe qui s'était 
élevée à propos d'une femme de mauvaise vie ; il s'en sui-
vit une certaine irritation entre quelques soldats qui par-
couraient les cabarets de Puteaux, d'une part, et quelques 
groupes d'ouvriers de l'autre. Des démonstrations mena-
çantes furent échangées. Dans la journée du 3 août, les 
voltigeurs Ehrard, Lentz, Pontou, Ragnard et Rey, sor-
taient, vers sept heures du soir, du cabaret du sieur Gro-
met; quelques instants avant d'y entrer Lentz avait pour-
suivi, le sabre à la main, deux ouvriers du sieur Vays-r 
sière, les nommés Barbier et Paringault ; cette scène avait 
provoqué la réunion d'une foule nombreuse qui attendait 
les militaires à la porte. Des menaces leur furent adres-
sées à leur^sortie ; des pierres et des tessons de bouteilles 
leur furent laucées. L'accusé Léonard était présent dans 
cette foule, et il préludait, en y jouant son rôle, à des ac-
tes beaucoup plus graves. Pontou voulant se frayer un 
passage, met le sabre à la main ; bientôt la gendarmerie 
arrive, et l'arrête ainsi qu'un voltigeur, comme lui en état 
d'ivresse; Ehrard et Rey prennent tous les deux la fuite. 
C'est alors que l'accusé Léonard, obéissant à une pensée 
criminelle, prend les devant, et va se placer au coin de la 
rue de Paris et de la rue Colin, sur la route que prennent 
les deux militaires, qu'il attend à leur passage ; il s'est 
armé d'un pieu arraché à une clôture voisine ; muni de 
cet instrument redoutable qu'il manie comme un assom-
moir, à l'instant où le voltigeur Rey arrive, il se précipite 
sur lui et lui porte avec violence plusieurs coups de pieu 
sur la tête et sur différentes parties du corps. Etourdi, et 
d'ailleurs en état d'ivresse, Rey ne songea pas d'abord à 
se défendre. Une femme, témoin indignée de cette scène, 
lui criait : « Mais vengez-vous donc ! » Il dégaina cepen-
dant, et porta un très léger coup de sabre à son adver-
saire. Celui-ci redoubla, et bientôt le malheureux Rey 
tomba à terre sans connaissance ; la lâche fureur de son 
adversaire n'était pas encore assouvie, et il lui portait à 
terre un dernier coup de massue. C'est alors seulement 
que des témoins se jetèrent sur l'accusé et l'arrêtèrent. 

« Les blessures du voltigeur étaient de la dernière 
gravité; sa tête, ses bras, étaient criblés de coups. Les 
médecins ne répondirent pas de sa vie. Dans l'hypothèse 
la plus favorable, non seulement sa maladie devait durer 
plus de vingt jours, mais un trouble cérébral prolongé 
devait être la conséquence des coups terribles qu'il avait 
reçus. La préméditation et le guet-apens viennent aggra-
ver encore le crime de Léonard; non seulement il a frappé 
avec une arme meurtrière un homme inoffensif et qui ne 
pouvait même se défendre à cause de son état d'ivresse, 
mais il a calculé cette détestable action, et il l'a commise 
à l'aide d'un guet-apens véritable, allant d'avance pren-
dre son poste sur le passage de sa victime ! 

« Les antécédents de Léonard dispensent de tout com-

mentaire sur sa moralité ; il a été condamné à un an de 
prison pour complicité de vol, et à deux mois pour bris de 
clôture. 

« Le système de défense de l'accusé, démenti par 
l'instruction, consiste à soutenir qu'il n'a porté qu'un seul 
coup, et qu'il l'a porté pour répondre à un coup de 
sabre. » 

A l'audience, l'accusé a persisté à soutenir qu'il n'avait 
porté les coups qui ont terrassé le voltigeur Rey qu'après 
avoir reçu lui-même un coup de sabre, et poussé qu'il 
était par la nécessité de défendre sa vie. 

M. Marie, avocat général, a soutenu l'accusation. 
M" Edmond Fontaine a présenté la défense. 
Le jury a rapporté un verdict affirmatif, en écartant les 

circonstances aggravantes de préméditation et de guet-
apens. 

En conséquence, la Cour a condamné Léonard à cinq 
années de réclusion. 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'ALGER, SÉANT A BLIDAH. 

Présidence de M. le général Thomas. 

Audiences des 4, 5, 6, 7, 8 et 9 octobre. 

ACCUSATION DE DÉTOURNEMENTS FRAUDULEUX DE FONDS AP-

PARTENANT A L'ÉTAT. — TROIS OFFICIERS COMPTABLES. 

Trois officiers qui ont occupé successivement, pendant 
six années, les fonctions de trésorier au 1" régiment de 
spahis, sont accusés de détournements qui auraient laissé 
dans la caisse de ce corps un déficit total de 103,661 fr. 
79 c. Ce sont: 1° M. Sauvage, chef d'escadrons, officier 
delà Légion-d'Honneur; 2° M. Allix, capitaine, chevalier 
de la Légion-d'Honneur ; 3° et M. Moll, capitaine. 

Tous trois comparaissaient devant le Conseil de guerre, 
composé conformément aux règles prescrites par le Code 
de justice militaire pour le jugement d'officiers revêtus du 
grade qui appartient aux accusés, savoir : du général pré-
sident, de deux colonels, de deux lieutenants-colonels, de 
deux chefs de bataillon. 

M. de Gondrecourt, lieutenant-colonel au 1er régiment 
de chasseurs d'Afrique, investi des fonctions de commis-
saire impérial, et chargé de soutenir l'accusation, a pré-
senté à la première audience l'exposé suivant. 

Après avoir lu divers articles de la loi et des règlements 
qui régissent l'administration militaire, M. le commissaire 
impérial a dit : 

Messieurs, je devais poser ces principes fondamentaux avant 
d'entrer dans les explications que l'art. 315 du Code dl'instruc-
tion criminelle exige de l'organe du ministère public, afin que 
MM. les juges, les défenseurs, les témoins et les accusés soient 
bien pénétrés du sujet de l'accusation. 

l'entre en matière : Dans les premiers jours du mois de mai 
de cette année, le ministre de la guerre, vsguement instruit 
de malversations qui se commettaient au 1er régiment de spa-
his, ordonna que les trois intendants divisionnaires de l'Al-
gérie fissent, chacun dans sa province, et à l'improviste, une 
vérification approfondie de l'administration en matière de de-
uiers des trois régiments de cavalerie indigène. 

M. l'intendant militaire d'Alger, arrivé à Médéah le 11 mai, 
sans y être attendu, convoqua sur-le-champ le conseil d'admi-
nistration et arrêta, ne varietur, le registre-journal, le livret 
de solde et le registre de caisse. 

La situation «Saucière établi-;, l'avoir, qui devait être de 
75,«(72 fr. 52 c., d'après les pièces de receu-s ei de dépensés 
produites (veuillez observer que je dis pièces proJuiies, mais 
non pas à produire) fut trouvé tel et intégralement constaté. 

Le lendemain, un recensement minutieux des magasins du 
corps fut fait par M. l'intendant divisionnaire, qui reconnut 
que ces magasins contenaient pour 172,158 fr. 07 c. d'eneis 
de toute nature, somme égale à celle portée aux registres. €es 
opérations causèrent una grande satisfaction à M. l'intendant 
qui adressa au ministre un premier rapport, sorte d'introduc-
tion au rapport d'ensemble qui devait, plus tard, embrasser 
tous les détails de sa mission. 

Après avoir pris et prescrit d'autres mesures pour assurer 
le succès de ses investigations ultérieures, l'intendant division-
naire dut donc croire, mais en faisant ses réserves, que l'ad-
ministration du 1" de saphis était honnêtement pradquée, au 
grand jour, et il quitta momenianément Médéah. 

Cependant, M. le sous-intendant Friant, chargé de la police 
administrative du 1" de spahis, poursuivait toujours la vérifi-
cation, et cette vérification touchait à des détails qui devaient 
éclairer, insensiblement d'abord, un vaste sysième de fraude, 
pour y porter bientôt toute la lumière désirable. Des faits 
d'une gravité inquiétante ne tardèrent pas à se révéler. On 
avait prescrit, dès les premiers jours d'avril, d'établir sur les 
registres de smala ou sur les petits cahiers qui serveul à l'en-
registrement du prêt, le relevé des sommes envoyées ou re-
mises au trésorier par les escadrons, et applicables aux per-
ceptions remboursables. Ces relevés firent ressortir dej diffé-
rences sensibles que le contrôle n'accepta pas. Les distances 
étaient grandes entre les différents postes où se pui aient les 
renseignements; aussi les explications, insuffisantes pour la 
plupart, ne se produisaient-elles qu'avec une lenteur dont l'in-
tendance se fatigua bientôt. 

Pour coupercourt aux incertitudes, aux débats contradic-
toires, et pour ne pas perdre un temps qui lui devenait d'au-
tant plus ( récieux qu'il se sentait sur la trace d'un détourne-
ment, M. le sous-intendant de Médéah m,t le conseil d'admi-
nistration des spahis en demeure de verser au Trésor, immé-
diatement, non plus l'avance d'un mois, d'un ou de deux tri-
mestres, mais toutes les sommes dues par le corps pour four-
nitures remboursables. Ici, messieurs, perme tez-moide m'ar-
rêter sur quelques expressions du langage administratif. Ces 
expressions seront fréquemment répétées dans le cours des 
débats, et il n'est pas inutile de les bien définir pour qu'elles 
n'entravent, nulle part, vos appréciations. 

Les spahis touchent, en deniers, l'indemnité représentative 
de vivres et fourrages, mais ils peuvent percevoir ces fourni-
tures, en nature, dans les magasins de l'Etat, moyermantrem-
boursement au Trésor. ( Les vivres et fourrages perçus de cet-
te façon prennent dès lors le titre de fournitures remboursa-
bles). Cette faculté, ouverte par décision ministérielle du 21 
octobre 1852, a constitué un système qui, par effet rétroactif, 
est en pleine activité depuis le 1er octobre 1852. 

La décision ministérielle que je viens de citer (Journal mili-
taire 2'semestre page 219), dispose que les versements seront 
faits au Trésor par les parties prenantes, trimestriellement 
pour les vivres, et mensuellement pour les fourrages : sage et 
très sage précaution vu l'importance de cette fourniture; et, 
en effet, messieurs, c'est parce qu'il a été désobéi en partie a 
cette injonction, sauvegarde à la fois des intérêts de l'Etat et 
des intérêts des corps, que vous avez aujourd'hui une terrible 
et douloureuse mission à remplir. 

(M, le commissaire impérial lit l> rision ministérielle du 

21 octobre 1852, qui régit la matière, et il reprend :) 
. A ce règlement si sage, nou^ avons dit qu'on avait dé=obét 

en partie. D'où est venue l'infraction? Sont-ce les corps, i«s 
escadrons qu'il faut accuser? le cons il d'administration ou 
contrôle primordial, la sous-intendance ou contrôle local, ont-
ils dérogé aux prescriptions de l'ordonnance du 21 octobre 
1852 ? Non. A qui donc faut il attribuer la faute ? L'informa-
tion de ce procès, le rapport de votre capitaine rapporteur, 
les faits qui sont cause des détournements incriminés vous 
le laissent aisément deviner, messieurs, en vous apprenant que 
les bons de totalisation, les bordereaux particuliers et les bor-
dereaux généraux, au lieu d'être établis par mois ne l'étaient 
qu'à des dates tellement éloignées des époques auxquelles ils 
étaient afférents, que sept, huit, dix et onze mois s'écoulaient 
avant qu'ordre fût envoyé au contrôle local de faire exécuter 
les corps débiteurs. Evidemment, les lenteurs mises par l'ad-
ministration à réunir le3 bordereaux particuliers et généraux, 
leideurs qiie l'autorité administrative de la division pouvait 
seule stimuler, ont favorisé les détournements des trésoriers 
en laissant forcément à leur disposition, ainsi que vous allez 
le voir, des sommes considérables dont ils auraient dû se dé-
charger mensuellement dans les caisses de l'Etat, mais qu'ils 
on conservées au moyen des manœuvres frauduleuses que 
vous allez juger. 

Pour se conformer à la lettre de la décision ministérielle, 
les capitaines d'escadrons du 1er de spahis faisaient établir, 
mensuellement, des états portant le décompte des fournitures 
dont ils devaient le remboursement. Et ils s'acquittaient, 
mensuellement, en appuyant leurs versements de ces mêmes 
états décomptés, pièces essentielles puisque, remarquez-le 
bien, messieurs, elles servaient de quitiance de décharge aux 
capitaines, en payant de leurs mains dans celle du trésorier, 
qui pouvait être sommé, soit par le conseil d'administration, 
soit par le sous-intendant de la localité, de les représenter a 
toute heure. De son côté le trésorier établissait des état; dus 
comparatifs faisant ressortir les moins ou trop perçus des 
escadrons, afin que, selon le cas, les capitaines fussent rem-
boursés de leurs moins perçus, ou appelés à acquitter 
leurs trop perçus par des versements complémentaires. Telle 
aurait dû être au moins la marche régulière à suivre; nous 
verrons bientôt si l'on ne s'en est pas fatalement écarté; 
si, d'une part, les escadrons ont recouvré tous leurs moins 
perçus; si, d'autre part, on n'a pas exigé d'eux le paiement 
complémentaire, et conséquemment intégral, de leurs trop 
perçus. 

Je reprends le récit des événements concernant la vérifica-
tion de la caisse du 1" de spahis. Le conseil d'administration 
de ce régiment fut donc sommé de verser sur-le-champ au 
trésor toutes les sommes dues par le corps potir fournitures 
remboursables. Puisque les escadrons avaient versé tous les 
mois, dans la caisse du conseil, le montant de leurs états dé-
comptés, il semble, au premier aspect, que l'ordre du sous-
intendant ne devait soulever aucuna difficulté et que, même, 

le virement de la caisse du conseil dans la caisse du trésor ne 
pouvait pas donner un chiffre très considérable. Il s'agissait 
d'effectuer le versement, général pour le régiment, d'un mois 
tout au plus de fournitures remboursables, puisque les esca-
drons étaient mensuellement à jour avec le trésorier. Eli bien; 
Messieurs, cet ordre tout naturel, puisqu'il était réglementaire 
et d'une exécution si facile en apparence, puisqueles escadrons, 
je le répète, étaient à jour pour leurs versements; cet ordre 
renversa le savant échafaudage dressé et entretenu depuis six 
années par trois hommes honorés de la confiance et des bontés 
de leurs chefs, de l'affection de leurs camarades et de l'estime 
publique. Ces trois hommes furent frappés de terreur à la 
fois mais nous dirons lorsque le moment sera venu de déve-
lopper l'accusation, nous dirons l'effet que produisit, sur cha-
cun d'eux, le coup de foudre qui venait d'éclater sur leurs 
têtes. 

Un ex-trésorier, le capitaine Allix, prit la fuite en laissant 
dans son logement une lettre à l'adresse du major. Par cette 
lettre, pièce d'une haute portée dans le procè3, le capitaine 
Aillx s'accuse eu déficit de 40 ou 42,000 fr. 

Quelques jours avant, Allix avait verbalement révélé son dé-
ficit au major et au commandant Sauvage, qui, en l'absence 
momentanée du colonel, commandait le régiment. Cet officier 
sut-érieur saisi, à cet aveu, d'une grande agitation, d un grand 
trouble, ne prend aucune des mesures dictées par sa respon-
sabilité de chef intérimaire, mais se borne à des conférences 
étouffées entre lui, le major, le trésorier Moll et l'ex-treso-
rier Allix, qui promet de faire deux versements de 10,000 fr. 
chaque, au moyen de 10,0t)0 fr. qu'on doit lui prêter dans la 
ville, de 4,000 fr. que le trésorier Moll doit lui procurer, et 
de 5,000 fr. environ, estimation de bestiaux et fourrages qu'il 
possède et peut vendre. Ces divers chiffres additionnés tai-
saient un total de 19,000 fr. Quoique cette somme fût d'une-
rentrée incertaine, et qu'ede fût insuffisante de plus de' 
moitié pour combler le déficit annoncé, le commandant Sau-
vage se résolut à ne pas exercer dans son urgente rigueur son 
devoir de chef de corps, et il attendit les versements annoncés. 
Il les attendit avec d'autant plus d'espoir de les voir arriver, 
que le capitaine Allix avait avancé qu'un simple spahi nom-
mé Espeletta, maître d'une fortune considérable, avait promis 
de lui prêter 40,000 fr. pour le tirer d'embarras. 

Au dire d'Allix, confirtaé par l'instruction, c'est le trésorier 
Moll qui aurait recherché et obtenu cette promesse du cava-
lier Espeletta. Etrange négociation ! singulier oubli de la di-
gnité du grade! Cet épisode du procès n'est pas le moins iriste 
des honteux éléments dont il est formé. 

Le surlendemain, au plus tôt, du jour où le commandant 
Sauvage a pris la détermination de temporiser, il est informé 
par le major qu'Allix a versé 10,000 fr. Le deuxième verse-
ment devait être exécuté quarante-huit heures après; ordre 
fut donné à Allix de ne pas quitter la ville et de se montrer 
partout où il avait contume de paraître. 

Lo.n de tenir compte de cet ordre, Allix prt-nd la fuite. Le 
commandant Sauvage se décide alors, bien tardivement, à 
convoquer le conseil d'administration, mais il ne le convoque 
que pour le lendemain. Nous appuyons sur ce fait, parce que 
le surprenant retard apporté par M. Sauvage à saisir le con-
seil d'événements aussi graves que ceux qui le tenaient eu 
émoi depuis plusieurs jours, n'a pas d'explication, ou, pour 
mieux due, il en a une facile à saisir, si l'on pense que cet 
officier supérieur s'occupait, avant tout, de gagner du 
temps. 

Le trésorier Moll est sommé d* travailler toute la nuit à 
ses écritures pour la séance du conseil, et la lettre laissée 
par Allix â l'adresse du major doit être la première pièce à 
lire dès l'ouverture de la séance. Cette lettre, dont nous au-
rons à étudier l'objet réel, sauve tout pour Sauvage et Moll; 
car, expression du repentir d'un grand, d'un seul coupable, 
elle esi pour le public l'aveu sincère et réfléchi du crime. Le 
coupable, qui ne peut pas se soustraire aux remords, se dé-
robe à la justice; qu'est-il devenu? toute recherche est in-
fructueuse à son sujet. Chacun croit qu'il s'est tué; les inté-
ressés à ce suicide y comptent sans doute, et cependant M. 
Sauvage seul exprime à cet égard une opinion contraire au 
bruit public, car il t'ait tout haut cette réflexion éminemment 
philosophique: « Lorsqu'un homme en i st arrivé à ce point 
de dégradation morale, il ne se tue pas ! » Nous tarderons 
peu à peser cette maxime pour savoir si, au poids de sa va-
valeur philosophique, il ne faut pas ajouter le poids d'un re-
gret ou, mieux, d'une déception pressentie. 

Au lieu de travailler toute la nuit, le trésorier ne paraît pas 
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à son bureau, et le commandant Sauvnge lui inflige huit 
jours d'arrêts de rigueur, précaution que nous aurons encore 
à examiner. Lacai.se est comptée, et il demeure avéré que 
le versement de 10,000 fr. fait au nom d'Allix a été tiré de la 
caisse du corps; c'est le trésorier Moll qui a disposé des fonds 

de sa caisse pour opérer ce versement. 
Comme on le voit, nous sommes arrivés au cœur de l'af-

faire. Le sous-intendant n'avait pas interrompu ses investiga-
tions; la fuite du capitaine Allix ne pouvait pas arrêter un 
homme de eette intelligence dans le travail minutieux au-

quel il devait, au contraire, se livrer pour deux raisons ma-

jeures. 
D'abord, Allix n'accusïit qu'un déficit de 40 ou 42,000 fr., 

et le montant des derniers bordereaux à verser au trésor for-
mait un total tel qu'à première vue le déficit accepté par Al-

lix était inférieur au déficit réel. 
Ensuite, le versement illicite fait par le trésorier Moll, au 

Inomet puur compte d'Allix sur les fonds de la caisse du corps 
(versement de 10,000 fr.) indiquait surabondamment, une 
6orte de complicité suspecte, en fournissant la preuve d'une 

complaisance inacceptable. 
Aussi, M. le sous-intendant Friant, s'occupa t il, tout d'a-

bord, do la g-stion du trésorier Moll, et, dans la longue et la-
borieuse étude qu'il fit de cette gestion, il constata que la 
caisse du corps se trouvait à découvert de 103,661 Tr. 79 c, 
chiffre successivement réduit, par suite de versements effec-
tués depuis, et de rentrées prochainement assurées, à la som-
me de 64,873 fr. 74 c. Dans le cours des débats, nous verrons 
ce déficit s'enfler encore de divers détournements saisis par 

l'instrucliou. 
Le trésorier, Moll, mis en demeure de restituer ces diffé-

rences, ne put ni les justifier, ni les combler. Il fut arrêté, é-
croué, traduit, Messieurs, devant ce conseil, ainsi que l'ex-
trésorier Allix, qui (après de saines et heureuses réflexionsavait 
pensé que le suicide mettrait le comble à son déshonneur, en 
sauvant de la honte et du châtiment deux hommes peut être 
plus coupables que lui), ainsi qu'Allix, disons-nous, qui, reve-
nant se constituer prisonnier, avait été arrêté nou loin de 

Médéah. 
La vérification de la g-stion Moll no tarda pas à démontrer 

que cet officier n'était pas seul responsable, avec Allix, de l'é-
norme déficit dont nous avons donné le chifffre. Elle démon-
tra, au contraire, qu'il fallait remonter au temps où le com-
mandant Sauvage exerçait, lui aussi, au 1" de spahis, les fonc-
tions de trésorier, fonctions comprises entre le 1er octobre 
1852, époque où fut appliqué le système des fournitures rem-
boursables, et le 2 novembre 1854, date à laquelle on voit le 

trésorier Allix succéder au trésorier Sauvage. 
Décomptant à chacun des trois trésoriers le déficit dont 

chacun.d'eux est responsable, ilfutseconnuque l'on devait im-

puter : 
A M. Sauvage. . . . 14,049fr. 43 

> . - A M. Allix 28,007 13 
A M. Moll. .... 46,111 71 

Total. . . . 88,168 27 
Somme supérieure de 1,782 fr. 73 c. au déficit général, 

parce que le tarif imposé aux parties prenantes est plus élevé 

que le prix réel des lournilures. 
M. l'intendant divisionnaire était revenu à Méléah pour 

suivre les développements de cette affaire, à la fois considé-
rable et déplorable. 11 travailla avec le sous-intendant, exami-
na ses calculs et fit plus: le sous-intendant avait opéré en re-
montant de 1858 à 1852; l'intendant se livra aux mêmes inves-
tigations, mais en descendant de 1852 à 1858. Les deux cal-
culs donnèrent des résultats identiques. Un déficit égal fut 
matériellement constaté par chacun de ces habiles fonction-
naires qui cependant, eussent désiré s'être trompés une pre-

mière fois. 
A peine arrivé à Médéah, l'intendant avait reçu du com-

mandant Sauvage une demande d'audience, audience qu'il ac-
corda lorsqu'aprôs deux ou trois jours d'un travail opiniâtre 
il.se fut bien assuré de la rigoureuse et triste vérité de ses 
propres chiffres en parfaite concordance, nous l'avons dit, avec 
ceux de M. Friant, son subordonné. En communiquant son 
travail au commandant Sauvage, l'intendant divisionnaire lui 
demanda de produite sa justification. M. Sauvage désira em-
porter les livres et registres qui lui étaient nécessaires pour 
établir ses comptes ; on les lui refusa, mais l'intendant se mit 
à sa disposition pour procéder, de concert, à toutes les vérifi-

cations qu'il demanderait à faire. 
Une première journée se passa..; le soir^la lumière n'était 

pas faite, cette lumière qui devait éclairer la loyauté de la 
gestion du trésorier Sauvage. Pendant tout un tecond jour, 
Je commandant Sauvage travailla encore, cette fois sous les 
yeux et même avec l'aide du premier secrétaire de l'inten-
dance, secrétaire rompu depuis vingt ans aux vérifications de 
cette nature et pour qui les dépouillements les plus difficiles 
ne sont qu'un jeu; et après cetie pitoyable lutte d'un homme 
intelligent, torturant des chiffres pour essayer de les faire 
mentir, et le calme du contrôle redressant d'un trait de plu-
me des * rreurs quelquefois gros-ères, souvent ingénieuses 
n ais toujours volontaires; après cette pitoyable lutte, le 

deit cil resta le même; il n'avait pao varié d'un centime, 

était écrit a I 
vage. 

Cependant 

encre rouge, à la confusion du commandant S.iu-

obligé de reconnaître ce déficit, le comman-

dant déclara que les capitaines d'escadrons lui redevaient, 
que les versements n'avaient pas é é complets, et que, dès 
lors, le déficit ne pouvait avoir aucune apparence de fraude. 

Malheureusement pour cette réplique a.-sez adroite, les ca-
pitaines d'esca irons avaient été convoqués par l'intendant, et 
ils arrivèrent presque en même temps de tous leurs postes 
éloignés. Ces officiers, consultés, déclarèrent tous, preuves en 
mains, quedans les premiers jours de. chaque mois, l's avaient 

versé entre les mains du trésorier Sauvage, et sur étais 
décomptés, le montant des fournitures remboursables! Les 
registres de correspondance des escadrons et celui du tréso-

r.er appuyèrent, d'une autorité irrécusable, la sincérité de 

cette déclaration unanime. 
II fallut prendre un parti envers M. Sauvage, puisque tous 

ses moyens de justification paraissaient être épuisés.El ce triste, 
cet odieux spectacle d'un chef d'escadrons trois fois décoré, 
puisqu'il est officier de la Légion-d'Honneur et marqué au 
front d'une noble cicatrice, arrêté au milieu d'hommes qui 
peu de jours auparavant l'aimaient, l'estimaient et le respec-
taient comme l'un des chefs de la famille régimentaire, cet 
odieux spectacle, la ville de Médéah eut à détourner les yeux 

pour ne pas le voir. 
M. Sauvage fut arrêté par ordre de son colonel et sur l'invi-

tation de l'intendant divisionnaire, navré de cette exécution 

terrible commandé-: à sa conscience comme à ses convictions, 
par l'évidence d'un crime jwur lequel notre Code de justice, à 

nous, est implacable, grâce à Dieu ! 
Tels sont les événements qui ont fait écrouer militairement 

les accusés Sauvage, Allix et Moll, tous trois ex-trésoriers du 
1" de spahis, et s étant succédé tous les trois, en se remettant, 
ce que les débats feront, probablement connaître, la recette 
ingénieuse, mais funeste, des détournements dont l'accusation 

leur demande compte aujourd'hui. 
Mais le conseil, instruit des faits matériels qui constituent 

le procès, doit être fixé sur le genre de cette curieuse recette 
transmise de Sauvage à Allix et d'Allix à Moll, comme une 
sorte de privi'ége ou de bénéfice inhérent à la charge de tré-
sorier. Je ne saurais mieux vous expliquer le système adopté 
par les accusés pour ï-e concilier l'estime et les faveurs de 
leurs chefs, l'estime et l'affection de leurs camarades, tout eu 
trafiquant des deniers de l'Etat, à ce point que la caisse du 
corps était devenue pour eux cofïïe-fort de banquier; je no 
saurais mieux vous développer ce système qu'eu vous li ant 
un passage du procès-verbal de M. le sous-intendant Friant. 
Cette pjèco remarquable est au dossier; elle a fait jaillir à 
Ilots la lumière sur tous les détails de cette affaire; elle nous 
montre le contrôle fouillant avec une sagesse, une sûreté, une 
sagacité admirables dans tous les déblais entassés pendant six 
années par des administrateurs infidèles. Ce procès-verbal a 
rei versé des montagnes de chiffres imposteurs, pour en dres-
ser d'autres d'où la vérité nous ap; at aît débarras-ée des té-
nèbres qui l endant si longtemps lui l'usaient un rempart, 
cette pièce est t;;ut un livre de haute administration, que cha-
cun de vous, messieurs, devra hre et étudier. Le déficit, le 
détournement et la funeste sagacité des coupables y sont dé-
montrés par preuves arithmétiques. Toute tentative de justifi-
cation s'y heurte, s'y blesse et succombe à la I rulale sincérité 
des chiffres. Do ce procès-verbal enfin, quelles que soient les 
habihs, les é:oquentes convulsions de la défense, il s'élèvera 
toujours une voix qui, s'adressant aux accusés, leur dira : 

'« Je suis la caisse du 1er régiment de spahis et je vous 
réclame, à vous commandant Sauvage, 14,019 fr. 43 c. 

« A vous capitaine Allix, 28,0)7 13 
« A vous capitaine Moll, 40,111 71 

" Rejetez-vous de l'un à l'autre, si bon vous semble, des 
fractions, des lambeaux de ces trois sommes, je ne vous en 
réclame pas moins à vous trois plus de 88,000 fr. Gardiens 
infidèles d'un dépôt confié à votre honneur, rendez-moi ce dé-
pôt, et encore ne serez-vous quittes ni devant les hommes, ni 

devant Dieu ! » 
Voici ce que dit M. le sous-intendant Friant de la recette 

adoptée par les trois trésoriers pour opérer et masquer leurs 

détournements. 
Ici, le commissaire impérial donne lecture d'un fragment 

du procès-verbal qui explique le système de détournements. 
Ce système consiste à ne se porter que tardivement en recette 
des sommes versées tous les mois par les capitaines d'esca-
drons, et à n'opérer les versements au trésor qu'au moyen de 
recettes postérieures aux trimestres auxquelles elles étaient 
afférente,--. De cette sorte, les trésoriers profilant de la lenteur 
que l'administration menait à leur faire parvenir les borde-
reaux de fournitures remboursables à solder, ne soldaient ja-
mais un trimestre qu'à l'aide des trimestres suivants, eteon-
servaient ainsi, dans une sorte de caisse secrète, des valeurs 

considérables, auxquelles ils ont fait brèche. 
Telle est, messieurs, continue M. le commissaire impérial, 

cette recette plus scandaleuse encore qu'ingénieuse. D'après 
l'accusation, c'est le commandant Sauvage qui en est l'inven-
teur, car c'est, je vous en fais souvenir, du4e trimestre 1852 
époque où l'accusé Sauvage était trésorier, que date la prati-

que actuelle des fournitures remboursables. 
Le capitaine Allix est le continuateurdu commandant Sau-

vage, le capitaine Moll est le continuateur d'Allix. Mais, ici, 
nous soulignerons quelques observations pour mieux les re-

commander à la sugesse du conseil. 
Pour exploiter sa recette, le trésorier Sauvage détruit les 

états décomptés que les capitaines d'escadrons lui ont remis à 
l'appui des versements mensuels effectués par eux entre ses 
mains, et il remplace ces états détruits, par un bordereau ré-
capitulatif qu'il signe, mais qui ne justifie aucune pièce ori-
ginale, aucune pièce authentique. Vous trouverez au dossier 
la preuve que le trésorier Sauvage supprimait les états des 
capitaines, et se donnait la peine de les remplacer par des co-

pies!... Pourquoi cette manœuvre? 
Allix, successeur de Sauvage, détourne certains états dé-

comptés des capitaines, mais il ne les détruit pas (on lésa 
tous retrouvés), et il s'en porto en recette, quoique tardive-
ment, lorsqu'il se trouve en fonds suffisants pour effectuer 
ses versements au Trésor. 1! commet un crime, mais il en laisse 
naïvement subsister les traces matérielles, tandis que son 
prédécesseur s'est étudié à couper, à défoncer derrière lui les 

moindres sentiers que le contrôle voudra suivre le jour où il 
s'agira d'atteindre le fuyard dans sa banqueroute. Nous es-
pérons parvenir à mettre en lumière, en temps utile, ces deux 
nuances parfaitement saisissables qui, se réfléchissant sur les 
accusés Allix et Sauvage, déterminent le caractère que l'accu-

sation doit assigner à chacun d'eux. 
Quant à l'accusé Moll, il a fonctionné comme maréchal-des-

logis secrétaire et comme officier adjoint sous les trésoriers 
Sauvage et Allix, et l'on pourrait dire dès à présent qu'ayant 
cultivé largement pour son propre compte la recette des dé-
tournements, lorsqu'en trois années il fut devenu, sans sortir 
de son bureau, de sous-officier, capitaine trésorier, on pour-
rait dire, on pourrait croire qu'il a trop bien profilé des fu-
nestes leçons de deux maîtres, si les débats ne devaient, dans 
un instant, prouver que nul n'a été et ne sera professeur en 
matière de comptabilité si le capitaine Moll ne l'est pas, 
comme aussi que nul n'est plus, dirai-je inhabile ? non, mais 
inepte en matière d'ordre et de chiffres que le capitaine Allix. 

Le découvert de la caisse du 1er de spahis n'est pas le seul 
chef d'accusation que nous ayons à relever. Vous aurez, mes-
sieurs, à entendre des révélations aggravantes du crime de 
détournement. Vous aurez à vous prononcer sur des faits qui 
provoquent l'indignation et soulèvent le dégoût. Vous verrez 
s'agiter dans les bas-fonds interdits à l'honneur, l'orgueil 
joint à l'astuce, l'hypocrisie accouplée à la calomnie, le faux 
étroitement lié à l'escroquerie, et le tout fardé d'une habileté 
devant laquelle on s'inclinerait si elle n'était effrayante et dé-

testable. 
Il vous faudra beaucoup de courage pour prêter une atten-

tion froide et sereine à ces débats douloureux ; mais vous êtes 
un Tribunal de soldats, messieurs, et le courage ne vous man-
quera pas, car l'armée, qui vous connaît tous, vous prend 
pour arbitres, dans sa propre cause, de méfaits qu'elle vous 

livre comme autant d'affronts dont elle attend justice. 

Les accusés sont interrogés par M. le président. 

Le commandant Sauvage soutient que sa gestion n'a 

laissé aucun déficit, et s'attache à prouver que le contrôle 

s'est égaré en lui imputant des reprises que seul il avait 

le droit d'exercer sur les commandants d'escadrons à titre 

de recouvrement ; selon lui, h ne devrait à l'Etal qu'envi-

ron. 150 fr. L'accusé nie formellement avoir détruit au-

cune dos pièces comptables de sa gestion. 
M. le président, s'adressant à l'accusé Sauvage : Rft-

connaissez.-votis avoir tenu le propos que vous attribue 

l'accusation. On vous parlait du capitaine Allix qui était 

en fuite, et on vous disait : « Il va se tuer. » Vous répon-

dîtes : « Lorsqu'un homme en est arrivé à ce point de 

dégradation, il ne se tue pas. » — R. Je n'ai jamais tenu 

ce propos. 
M. le commissaire impérial, se levant avec vivacité : Je 

l'aurais donc bien légèrement rapporté ! Puisque l'accusé 

nie, je vais prouver, et je prie M. le président de vouloir 

bien, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, faire con-

voquer par télégraphe M. le général Liniers à Médéah. Ce 

témoin affirmera mon dire, car ce n'est pas par transmis-

sion, mais directement que le propos lui est parvenu et 

que je le tiens de lui. Oui, je le répèle, pourquoi nier le 

vrai ?... Vous avez donc un intérêt bien pressant à n'être 

sincère ni dans vos chiffres ni dans vos discours ! 

L'accusé Allix fait des aveux complets, il a été nommé 

trésorier lorsqu'il était capitaine commandant à Aumaleet 

fort content de sa position. Son colonel a insisté pourqu'il 

acceptât des fonctions qu'il déclarait être au dessus de ses 

forces, car il n'a jamais rien su en comptabilité. On lui a 

dit que son refus entraînerait la perte d'une place de ca-

pitaine pour son régiment. La crainte de désobliger et son 

colonel et ses camarades l'a décidé. Il a accepté, il a pris en 

confiance tous les comptes du trésorier Sauvage, et cinq ou 

six mois après soninstallatioii,ilatrouvélacaisseen déficit 

d'environ 5,000 Ir. Il a tenté l'impossible pour trouver cet 

argent; il s'attribuait le déficit, pensant avoir fait quelque 

double emploi en payant. Il a voulu vendre ses ehevauxet 

tout ce qu'il possédait. La remonte n'a pas voulu de ses 

chevaux. Ce fut alors" qu'il eut la fatale pensée de mettre 

aux loteries d'Allemagne. Il engagea d'abord sa solde, 

puis il fit des emprunts, puis il prit à la caisse des fourni-

tures remboursables, et son déficit, loin de se combler, so 

creusait chaque jour davantage. Enfin il quitta les fonc-

tions de trésorier et fit un voyage à Paris pour trouver de 

l'argent. Il emprunta de nouveau, joua, perdit, revint, et 

cette manie de loterie est devenue chez lui tellement im-

périeuse qu'il a joué jusque dans sa prison, espérant ga-

gner et pouvoir payer pour lui et tout le monde. Lorsque 

la catastrophe éclata, il fit au major l'aveu de son déficit, 

et, en outre, avant de fuir, il laissa une lettre qui attes-

tait et ses fautes et ses remords, et la cause de ses détour-

nements. 
L'accusé soutient qu'au moment de son départ, il a re-

mis 13,000 fr. à son successeur, aujourd'hui son coaccu-

sé, le capitaine Moll, lequel nie les avoir reçus. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

Moll qui, avec un grand culme, produit un état duquel il 

ressort que, soit en avances faites à divers, soit en rete-

nues à opérer sur les escadrons pour trop perçus, etc., 

son déficit de42,000 francs se réduit à 1,187 francs. Mais 

dans ce compte, l'accusé persiste à rejeter les 13,000 fr, 

réclamés par Allix, et il se les attribue comme à déduire 

de son découvert pour parer au déficit du capitaine Allix. 

Quant aux autres détournements à lui imputés, l'ac-

cusé soutient qu'il ne s'agit que de simples omissions 

d'écritures ; il ajoute que s'il a apposé sur certaines pièces 

les signatures de plusieurs capitaines ses collègues, c'est 

qu'il y était autorisé par eux. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Law de Lauriston, colonel du 1er régiment de spa-

his, raconte les faits qui se sont passés lors de la décou-

verte du déficit. Il parie de l'attitude équivoque du com-

mandant Sauvage et de son trouble manifeste ; il dit 

quelle confiance lui inspiraient Sauvage et Moll. Il déclare 

que le trésorier Allix était d'une incapacité telle qu'il s'é-

tait empressé de lui chercher un successeur, et que, grâce 

à son insistance, à ses démarches, il avait pu faire nom-

mer Moll capitaine, quoique celui-ci ne comptât qu'un an 

et quelques jours dans le grade de lieutenant. Le témoin 

parle des dettes du commandant Sauvage. Ces dettes sont 

d'une mauvaise nature, en ce qu'elles ont été contractées 

envers des capitaines placés directement sous les ordres 

de cet officier supérieur. En outre, une somme de 500 

francs a été empruntée à la caisse de l'un de ces capitaines, 

et ce capitaine a en vain réclamé cet argent. 

M. le sous-intendant Friani est introduit. 

M. le président, sur la demande du témoin, lui pose les 

questions utiles à l'éclaircissement de la longue série de 

chefs d'accusation incombant à chacun des accusés. M. h; 

sous-intendant se trouve, par conséquent, interpellé sur 

toutes les questions que l'accusé Sauvage a résolues dans 

le sens qui lui était favorable. Mais M. Friant, représen-

tant le contrôle administratif, confirme de point en point 

toutes les explications fournies, la veille, par M. le com-

missaire impérial, et il résulte de cette grave déposition 

que les accusés Sauvage et Moll se sont constamment te-

nus hors des règles administratives pendant leurs gestions, 

et qu'ils ont fait de puissants efforts pour cacher leurs 

opérations frauduleuses. C'est parce que le déficit a reflué 

jusque dans le dernier mois de la gestion Moll* par suite 

des pressantes investigations du sous-intendant Friant, 

que les coupables, aux abois, ont voulu faire argent de 

toutes façons, et se sont trahis. Allix, qui endossait la res-

ponsabilité entière, a écrit pour se procurer des fonds; sa 

lettre, saisie, a donné l'éveil. 
Le témoin confirme en tout les arguments du capi-

taine rapporteur, dans son rapport, et les explications 

multipliées de M. le commissaire impérial. II com-

plète tout ce qui a été dit sur le déficit en général, et in-

combant à chacun des trésoriers. Il rejette de la note du 

trésorier Sauvage toutes les sommes (moins une de 198 

francs), que l'accusé voudrait porter à son crédit; et lors-

que lu séance est levée pour être reprise le lendemain au 

matin, le témoin est encore, ainsi que le commissaire im-

périal, aux prises avec l'accusé Sauvage, qui se débat 

avec une grande énergie, pour soutenir la fidélité de sa 

gestion. 
M. le colonel de Juillac, le chef d'escadron Barbier-

Labaume et le major Frontin sont encore entendus. 

Voici le réquisitoire prononcé par M. le commissaire 

impérial : 

Messieurs, dit-il, avant tout, permeitez-moi de vous dire 
ce qu'exigent et le trouble de mon cœur et l'émotion visible 
de ma voix. Je vous regarde, et je me trouve en face de juges 
dont la sage autorilé m'émeut ; là, je vois d'habiles défenseurs 
dont la pratique et l'éloquence intimident mon inexpérience ; 
enfin je rencontre ici, sur trois prévenus, deux officiers avec 
lesquels j'ai servi côte à côte dans mon enfance militaire ; et 
ces camarades d'une époque qui nous laisse d'habitude de chers 
souvenirs, c'est à cette triste place que je les retrouve après 
quinze et vingt ans de séparation ! Us sont accusés d'un cri-
me selon la loi militaire, et je viens, organe de cette loi, jus-
lement inflexible, vous demander de sévir contre ceux qui 
furent pour moi, sinon des amis, du moins des compagnons 

d'armes. 
Messieurs, vous l'avez certainement deviné déjà, je remplis 

dans cette douloureuse circonstance une mission d'office. Pour 
la remplir avec fermeté j'ai dû, en obéissant au commandement 
de notre premier devoir, la résignation, me pénétrer bien pro-
fondément de la culpabilité dea accusés. Eh bien ! c'est en 
cherchant ardemment, obstinément des pr.uves d'innocence 
que cette culpabilité m'a barré le chemin à tous les pas que 
je faisais plutôt pour la fuir que pour la reoc ntrer.... Je ne 
voulais pas voir le crime, et il m'a éié montré par tous les 
yeux de ma conscience, à ce point que je repousse, non sans 
amertume, mais avec l'énergie d'une inébranlab;e conviction, 
les souvenirs de tout un passé qui ne saurait en rien conjurer 

le présent. 
Messieurs, les nombreux témoins qui se sont présentés devant 

vous ont pariéà votre raison; niais ii en estuu qui s%si directe-
ment adressé à vos cœurs : c'est le colonel de Lauriston. Vous 
l'avez entendu vous dire ceci en termes que je reproiuis im-
parfaitement : « Chacun de nous comprendra combien il est 
triste et malheureux po r un chef de corps de venir d ans cette 
enceinte déposer contre trois de ses officiers, lorsque ces trois 
officiers étaient naguère l'objet de son estime, de son affection, 
de sa faveur. J'ai été indignement trompé, on a foulé aux 
pieds toul sentiment de reconnaissance, le bienfaiteur a été 
méconnu. J'en ai soufferi, messieurs, dans le plus profond de 
mon âme. Eh bien, quoique cruellement blessé, j'ai fait le 
serment de parler sans haine. Ce serment, je le répèie en face 
de ce crucifix, et je vais parler même sans colère. » Pour qui 
connaît la valeur morale de ce témoin, il était louchant d'en-
tendre ce double serment. Tout le monde ici en a éprouvé 
une sorte de frisson, moi j'y ai saisi un conseil, un avertisse-
ment, et c'est aussi sans-crainte comme sans haine que je vais 
entreprendre la lourde tâche confiée à mes faib es forces. 

Ainsi qu'il résulte des longs débats auxquels vous venez 
d'assister, l'affaire des accusés Sauvage, Allix et lioll se pré-
sente sous un double aspeci. Elle est collective d'abord; puis 
elle se subdivise en trois parties, dont chacune embrasse la 
responsabilité distincte de chacun des trois trésoriers mis eu 
cause. End'auires termes,c'est unprocès d'où découlent trois 

procès que vous avez à juger. 
Examinons, de suite, le procès collectif. Mon Dieu ! mes-

sieurs, ma besogne sera simple et facile; je n'aurai qu'un chif-
fre à pus ;r, et je dirai : la caisse du 1" régiment de spahis 
est en déficit d'une somme de 64,873 fr. 7i c. Ce déficit prend 
son origine à la gesiion du trésorier Sauvage et s'accroit suc-
cessivement de 1852 à 1858, jusqu'au plein exercice de la ges-
tion du trésorier Moll, de telle sorte que trois mains différen-
tes, ont, tour-à-tour et peut-être deux à deux, creusé le gouf-
fre où Sauvage, A lix et Moll viennent aujourd'hui , devant 

vous, à la vaine recherche de leur honneur englouti. 
Il est constant et indiscutable qu'un déficit de 103,661 fr. 

79 c. a été signalé, par le contrôle, dans la caisse du 1" régi-
ment de spahis. Des versements effectués depuis, et des ren-
trées probibles acceptées, sous sa responsabilité par le conseil 
d'administration, on réduit ce découvert à 61,873 fr. 74 c. 
Telle est la somme que nous réclamons, non | as seulement à 
l'accusé Mo 1, non pas seulement aux accuses Moll et Allix, 
mais aux trois dépositaires infidèles qui, de 1852 à 1858, se 
sont succédé, dans le même régiment, aux fonctions de tré-

sorier. 
Tout d'abord, les trois procès se présentent donc en bloc. Ils 

n'ont qu'une forme, la forme d'un chiffre formidable derrière 
lequel nous découvrons irois hommes, trois accusés, trois 

comptables... les trésoriers Sauvage, Allix et Moll. 
Le commandant Sauvage, les capitaines Adx et Moll sont 

donc,à eux trois, responsables solidairement en quelque sorte, 
du déficit dans son entier.etsi, Messieurs, lecontrôle n avait pas 
pu, faute des documents détruite ave.; préméditation, rétablir 
intégralement le comple de gestion de chacun des accusés, 
s'il n'avait pu que signaler des preuves de fraude éparpillées 
dans le cours d'une administration de six années, vous n'au-
riez qu'un jugement collectif à prononcer contre ceux qui, 
durant six années, ont fait, à l'aide d'un même artifice, tra-
fic des deniers de l'Etat et litière de leur honorabilité. 

Mais après avoir ramassé les divers éléments du déficit dans 
les derniers trimestres de la gestion Moll, où le système pra-
tiqué des détournements les avait accumulés et pour ainsi dire 
acculés, le contrôle s'est livré au pénible travail de la classifi-

cation de ces mêmes éléments. Il s'est emnaré 
des gestions Allix et Sauvage, après la gestien M^en»,^ 
remontant et redescendant 
l'échelle de la fraud 

non pas deux fois 

saisir en flagrant délit ' 
mais, 

ses détournements, la main de chacuni des ace'1 ̂  C^ ' 
Nous ne saurons que marcher dans la vni„ r1868, 

a pu, 
ois 

dio dç' 

bileté du contrôle 
querons sur-1 
mes soumis à 

J'arrive directement 

a voie frayé 

ible, _ 

î imposante juridiction." " d6S trois ho^ 

Me. Délaissant le procès d'ensembîf!,^ 'V 
champ les dossiers individuels dès't Us aÙa-

au commandant 
r lui, parce que, les débats l'ont pour „' Je 

tré, il est le créateur du système des détournemom dé,W 

teur de la recette dont les capitaines Allix et ttn.fi > '"'nven 
lui, fait héritage. 1 Mo11 ont,

 ap
e"" 

M. le commissaire impérial lit les états de serv' 
notes de l'accusé Sauvage; il appuie avec une arant* et 'es 
sur ce que ses services et ses notes ont d'éclatant m ■ i ^Uté 
« Vous voyez cependant qu'en 1849, le capitaine'I. aj0<«e* 

était au 10' de dragons, a été mis par le ministre ge lui 

d'emploi pour opinions politiques très avancées tv reirait 

Si àlU n°u* garde de vouloir introduire dans ce procès déjà 
I o ir l'accusé, des délits disciplinaires attribués à la 
Que les opinions soient en avance ou en reiard, peu 
porte, nous ne lui demandons que des 
nous apprenons par son ancien régiment qu'il 
sympathies de ses camarades, et qu'il a quitté lu 

nous un. 

que son prédécesseur lui a extorqué une soinu 
en lui remettant sa consigne, et il s'efforce 

- le in- H
 ,E

» 

gons avec des dettes. Ainsi, l'homme endetté à Pr ■ ''ra-

ie retrouvons endetté à Aumale, à Médéah, partoutVmS| n°Us 

faisons remarquer que sa dissipation est constante' ^ no"s 

passé comme dans le présent, qu'il n'a donc pas t ' s 'e 

de faire parade de l'honorabilité de ses vieux senie'6 ra'S0B 

M. le commissaire impérial prend un à un lou I 

d'accusation signalés dans le rapport de l'inforniat'S Cnef« 
vés dans les débats. Il discute tous les systèmes m'°n 61 re'e" 
par l'accusé. Il le conduit, durant le cours entier d ^ 8Var" 
tion, jusqu'au jour où le trésorier Allix lui succède II H - *>ES" 

l'incapacilé du capitaine Allix. ' depeint 

Abandonnant la gestion Sauvage, M. le comrniss ' • 
rial passe à la gestion Allix. Là, il ne fait qu'un réc'treim^ 
des funestes aventures de ce trésorier, qu, n'a „ P'qua^t 

fonctions qu'à la condition de ne pas s'en mêler Ces 

Moll, son successeur, lui extorque 13,000 fr. en ace""'6''C'06 

succession. « Ii fallait ou un fripon, ou un aveugîe ,ef:"a"tsj 

céder à Sauvage, dit le commissaire impérial. Sauvan^ SUc" 
fait un trou, il fdlait ou un fripon qui pût franchir T aVa'' 
ou un aveugle qui s'y jetât. Allix fut cet aveugle et \\ trou' 
est devenu fripon. » ' ' aveugle 

Arrivant à la gestion de Moll, M. le commissaire im s • 
accepte la reconstitution du déficit, moins les 13,000 fr H'1]3' 

lix; mais il maintient que le détournement de fait n'en',»■ 
pas moins. Puis il attaque les détournements matériel 6 

tes reproduit chiffres par chiffres. > el 

« Messieurs, dit-il, il nemeresteplusqu'unequestionàtra'i 
mais, je l'avoue, je sens mes forces faiblir, j'éprouve un ! 
timent d'horreur, de dégoût, de honte et de pitié. C'est au'l 
faut parler des faux commis par Moll ; en parlerai-je? L t 
non, je cède à un entraînement que vous comprendrez ° 
n'élèverai pas devant vos yeux cet autre pilori de la honte'6 

Votre conscience jugora; moi, je me tais en frissonnant et 
comme épouvanté à la rencontre d'un faussaire revêtu de 
l'uniforme d'un soldat* C'est impossible, messieurs, je ne 
peux, je ne veux pas croire à ce crime... Jugez, je ne prou-

verai pas ! Jugez, je suis muet ! » 

Me Vuillermoz prend la parole pour l'accusé Sauvage • 

il s'attache à combattre l'effet produit par le ministère' 

public; il reprend les chefs d'accusation, et s'efforce surtout 

de démontrer que si Allix s'et?t trouvé en déficit quelques 

mois après son entrée en fonctions, son déficit a dû être 

de 15,000 fr., et non pas de 4,523 fr. 

M" Le Goff présente la défense de l'accusé Allix; il 

montre dans ce malheureux une victime de Sauvage et de 

Moll. 
Me Branthomme, pour l'accusé Moii, prend la parole à 

son tour. Il maintient que si Moll a eu du désordre dans 

sa-gestion, c'est que, dès l'origine, la surveillance a 

manqué aux actes des trésoriers. Il termine en deman-

dant l'acquittement, ou tout au moins des circonstances 

atténuantes pour Moll. 
M. le commissaire impérial réplique - aux trois défen-

seurs, et dit, en terminant : « Ces trois hommes se sont 

mis hors la loi militaire, c'est-à-dire hors l'honneur, ils 

n'y peuvent plus rentrer ! Nous maintenons nos conclu-

sions. » 
Après les répliques des défenseurs, M. le général Tho-

mas, qui a présidé cette cause difficile avec une grande 

impartialité, beaucoup de sagesse et d'intelligence, dot 

les déb its en exhortant les juges à inte roger avec calme 

leur conscience, el le Conseil entre en déltbératiuii. Apres , 

plus dedeux heur, sdafeute, ia sonnette du présiuentse» 

entendre. Nul n'a quitté su. place, chacun veut connaître 

l'issue de ce procès conduit avec une rare solennité. 

M. le président lit la sentence qui déclare : 
Le commandant Sauvage, les capitaines Allix et Wh 

coupables de détournements frauduleux de fonds app ( 

tenant à l'Etat et dont ils étaient comptables, etlescoi 

* Le commandant Sauvage à trois ans d'emprisonnement 

et à la destitution ; ntetàl«l 
Le capitaine Moll à quatre ans d'emprisonnement 

destitution ; c né* » 1J 

Le capitaine Allix à cinq ans de travaux lorce», 

dégradation et à la déchéance de sa croix d honneu . 

Le condamné Allix est le seul pour qui les circu 

ces atténuantes aient été rejetées. , ision-
Les condamnés ne se sont pas pourvus en rev 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 OCTOBRE. 
, ■ ' encore1"1; 

La carrière dramatique est bien dure ; voici ^ .j | 

artiste qui n'a jamais pu arriver, Hartetn >cerne f 

obligé pour vivre de faire tout ce qui ne »* w« 

son état; il donne des leçons de lecture a une 

de friture et il brocante les bibelots de BB^ „T m 

dans le marasme; c'est du moins ce qu u I )ui Tef 

brocantage n'a rien de déshonorant; mais ^ ,| » 

che d'avoir volé tout ce qu'il prétend avoi ^ & 

s'agit pas de peu de chose. Voici la hste u cbaUSsuj 

nus : 11 paletots, 7 redingotes, 7 
variées, 3 mètres 55 cent, de drap, 93 m-1

 deaU_ i -

6 paires de bas, 1 tablier, 1 couverture, i l & 

sinoires, 3 bronzes, 1 sujet dessus de pe 

en marbre et dorure, etc> biblio*èqu!j 
Q iandon l'a arrêté, il possédait 1 sa m Cornei \ 

traie, composée d un volume depareilie a „,* 

quatre sous; 3° des paires de bottes ̂ s 
nir, sans en'êire mieux chaussé pour cela, c, j

a q
 # 

fait de bottes, la quantité ne s"PPle^mC cn un ?°'\é 
elles étaient là, les malheureuses, com^^ daris»£ 

vai 

arr 

sur 
■ ' j 

frai 

en 

I 

bot 

I 

tés 
frai 

rais 

rrte 

ini| 

tair 

I 
che 

Cas 

oié 
de] 

du 

nai 

tré, les orages de la vie, et, de même qu ^^f-j 
des crises on remet en activité des ret,.81ie^ 

formés, il choisissait parmi ses «haussai leurSao^ 

qui avait le moins souffert et les rendait 

un an, 

venu 

pas arranges 

nions'^ 

ne 
fonctions. 

Un brocanteur dépose : Il y 
m'offrir des reconnaissances , un 

de prix; il m'envoya alors ^ 

quel j'achetai une reconnaisstmee 
u domicile qu m nt deS 

éuut pas connu ; soupçonnant que c ̂  ^e 

lés que j'avais retirés avec la reconnais 

chez le commissaire de police. 

les1 

tar 

<le 

"«ii 
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• il' 

si 

fjne. 
de mois après, monsieur revient (le pré-

dix8,ne

 â
j
s

. il me vend quatre reconnaissances; 

al-
,e le

,fco°mmissaire, je lui conte la chose ; il me dit : 

* „=cheZ 1
 , i„: acheter sans taire semblant de rien, et 

mon 

s in
011

 f!!',! i 

W
1
*

0
 tirez quaiïti il viendra. » 

«s m'?Teî . mon individu revient, je fais le douc.reux, 
[rires) et je n'ai pas l'air ; alors 

affaires avec un brocanteur de 

nie e°
ute q

et
 qu'il lui a l'ait gagner plus de 2,000 francs; 

(gïOÏsi°
s

 a
 mon épouse, elle était allée avertir 

J

vaD
t W*

 U'L'„ °. il arriva et arrêta monsieur. 

f.'cii'
1111

'
5
^

1

 8
ur la provenance des quarante reconnais-

|»l
err

^?
 fl

 eues en sa possession, il prétend, ainsi que 

les achetait à des artistes dramati-

ie (iiaiheur, qu'il achète aussi dans les ventes 

Mais avec quel argent ? lui demande M. le 

qu'il a reçu 200 fr. de son père, il y a cinq 

a première vente remonte à dix-huit mois. — 

dit
>
 c

l.
U

'
il 

Lésion'- , 
p
 II répo»

d 

ffi°
is
'Amande les noms des artistes à qui il achetait, il 

fjiilu
l de"

 Â
 M-de Saint-lldefonse, à M. de Saint-Flo-

re?
0

" ■ "
 le

 pi
oliren

sac. » Allez donc chercher 

'
e
"

t
'"'là" c0lI,S

"f notre comédien a été condamné à dix-huit mois 

j,. prison. 
maxime de cet ivrogne : « Lorsqu on s est grisé 

"i ! trois quarts de l'argent qu'on avait sur soi, il faut 
aVeC

- de boire l'autre quart, » aurait l'air d'un para-
se

 ^
aCr

 l'auteur de cette maxime n'en donnait pas l'ex-

**
e
'-- Heureusement il ajoute qu'il faut en agir ainsi. 

ces 

Lrce q«e 

fera voler 

privé de raison par le fait de l'ivresse, on se 

, ce quart qu'on s'est privé de boire, 

"ol ouvrier tailleur, nous offre un exemple de cette 

vérité; il a P
ortc

 p'airite contre un certain Deguili, 

aurait volé une pièce de 20 francs dans les cir-
suivantes 

dit Magnol, sur les cinq heures et i
 e

 3 septembre, 

e da malin, je passais dans la rue avec l'roment, un 

j'amis tous deux en ribotte d'avoir passé la nuit au 

r ■ voilà que, à l'entrée du boulevard de Sébastopol, 

• 'duCbâtelet, nous rencontrons un particulier qui nous 

''^it comme nous, un peu ému d'avoir bu : c'était mon-

£.r (H indique le prévenu.) . 
Alors, comme j avais un bouquet a la main, ce parli-

nlier me demande de lui en faire hommage, et moi, 
c

 nt
 consenti, il nous offre, à mon ami et à moi, de nous 

'river la goutte, que nous acceptons. 

M.le président : Et dont vous aviez grand besoin. 

lé témoin - Peuh ! vous savez, quand on est dans ces 

clats-là' si bien que nous entrons chez le marchand de 

vin et que nous buvons chacun deux petits verres, qui 

nous ont encore tapé sur la tête. Etant auprès de chez 

moi, je monte prendre quelque chose et je laisse mou 

ami avec monsieur chez le marchand de vin. Je redes-

cends, et je dis à Froment: « Allons travailler, » et nous 

disons adieu au particulier qui nous avait payé la goutte. 

« Mais, qu'il nous dit, vous n'êtes pas bien solides, faut 

prendre une voiture ; je vas vous conduire à votre atelier. 

-Prenons une voiture, je veux bien, que je dis. » Nous 

prenons donc une voiture. 

Un fois là-dedans, v'ia le balançcment qui m'endort et 

puis le vin aussi ; mais mon ami, à ce qu'il paraît, dor-

mait comme Polichinelle, les yeux ouverts, vu qu'il s'é-

tait déjà endormi chez le marchand de vin où je l'avais 

laissé avec notre individu et que, quand il s'était réveillé, 

il s'était aperçu qu'il lui manquait trois francs; n'en étant 

pas bien sûr, il n'avait rien dit, mais il surveillait le par-

ticulier en faisant semblant de taper de l'œil. 

Il n'y voyait pas trop tout de même, mais il croit voir, 

comme dans un rêve, qu'on me volait ma montre. Si bien 

que tout d'un coup il me réveille, nous voyons des arbres, 

nous étions aux Champs-Elysées et nous allions an pas ; 

c'était notre particulier qui nous avait fait conduire là par 

le cocher. Froment me dit : « As-tu ta montre ? » je tâte 

mou gousset, plus de montre; je me fouille, plus d'ar-

gent-, nous sautons sur notre voleur, il avait la montre sur 
lui. 

Ici M. le président interrompt le plaignant qui, alors, 
va s'asseoir. 

Nous allons compléter le récit de l'aventure à l'aide des 

antres dépositions. Nous avons laissé nos trois ivrognes 

se bousculant, se battant, se mangeant le nez, dans le 

Mere; tous trois criaient : « A l'assassin ! » et le cocher 

•Jèdêur crier d'un air inquiet : « Ah çà, si tout le monde 

se tue là-dedans, qui est-ce qui me paiera ma course et 
les vitres de mes portières? » 

Heureusement il avise un sergent de ville, il l'appelle ; 

les Irois champions descendent de la voiture; Magnol et 

"raient racontent leur aflaire à l'agent qui les mène, 
ainsi que leur voleur, au bureau de police. 

«*i celui-ci est fouillé, et on ne trouve pas sur lui la 

pièce de 20 francs que Magnol prétendait lui avoir été 

^nstraite; quant à la montre, on sait que le gaillard l'a-
a|
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dans lo \oisinage une commission qui ne devait la rete-

nir nue quelques minutes, elle pria le marchand de l'at-

tendre pendant ce temps chez elle. Celui-ci accepta avec 

empressement la proposition, et, profitant du moment où 

il se trouvait seul dans le logement, il força l'un des ti-

roirs de la commode, s'empara de tout l'argent qu'il ren-

ermait et disparut. A son retour, la dame M..., en cons-

tatant 1 effraction et le vol, comprit qu'elle venait d'être 

la dupe d un audacieux malfaiteur, qui dissimule sa cou-

pable industrie sous les apparences d'un marchand de 

toile ambulant. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que 
cet individu était complètement inconnu au sieur M. . et 

que c'était pour inspirer la confiance qu'il s'était d'it'son 

ami. Des recherches ont été commencées immédiatement 

par les sergents de ville du quartier, mais jusqu'à cette 

heure ils n'ont pu encore retrouver la trace du voleur. 

— Hier, entre onze heures et minuit, le sieur C..., 

marchand de vin rue du Four-St-IIonoré, resté seul dans 

son établissement, était passé dans son arrière-boutique 

et prenait ses dispositions pour la fermeture, lorsque son 

attention fut attirée par un son argentin et le bruit d'un 

mouvement de bascule imprimé au tiroir du comptoir. Il 

rentra aussitôt dans sa boutique pour en connaître la 

cause, et il vit s'en échapper lestement un individu qui 

ferma la porte derrière lui. Cette fuite précipitée indi-

quait suffisamment que la visite de l'inconnu avait été dé-

terminée par une pensée coupable, et, en regardant dans 

son comptoir, le marchand de vin put s'assurer que sa 

recette de la journée, s'élevant à environ 200 fr., venait 

de lui être soustraite. Il sortit immédiatement, et cher-

cha, mais inutilement, le voleur. 

— Hier, vers quatre heures de l'après-midi, un char-

retier nommé Pery, âgé de vingt-huit ans, conduisant un 

camion, suivait la rue des Amandiers-Popincourt pour re-

tourner au domicile de son patron, rue des Trois-Bornes, 

quand il fit un faux pas et tomba sous la roue de sa voi-

ture, qui lui écrasa la tête sur le pavé. Malgré cette af-

freuse blessure, il respirait encore ; on s'empressa de le 

relever et de le porter à l'hôpital Saint-Louis, où de 

prompts secours lui furent administrés ; ce fut malheu-

reusement sans succès. Pery a succombé au bout d'une 

demi-heure de souffrance. 

Un autre accident, moins grave toutefois, est arrivé sur 

la berge de la Seine, en face du jardin des Tuileries. Un 

jeune garçon de dix-sept ans, nommé Coupoy, charretier 

de bateau, halait un bateau avec trois chevaux ; l'un des 

chevaux étant tombé, il cherchait à le faire relever, lo- s-

que les deux autres sont venus s'abattre sur lui. Ce jeune 

homme s'est trouvé ainsi enseveli et presque étouffé sous 

le poids des chevaux. Par bonheur on est parvenu à le 

dégager promptement, et les secours qui lui ont été pro-

digués sur-le-champ n'ont pas tardé à faire disparaître l'é-

vanouissement déterminé par la suffocation. Mais en 

même temps on a reconnu que dans la chute il avait eu 

l'une des jambes fracturées, et l'on a dû le transporter à 

l'hôpital de la Charité, où les soins que réclamait sa si-

tuation lui ont été donnés immédiatement. 

ERRATUM. — Quelques fautes d'impression se sont glissées 
dans l'article Variétés, publié hier. Au lieu de V. la Gazette 
des Tribunaux du 10, lisez V. la Gazette de Tribunaux du 
16 octobre. Dans l'acte de décès du duc Claude de Saint Si-
mon, au lieu de « décédé le treiziesme du présent mois,» li-
sez « décédé le troiziesme du présent mois. » Dans la note 7, 
ligne 9, au lieu de le 3 mai 1696, lisez, le 3 mai 1693. 

DÉPARTEMENTS. 

con-

ente sa 

ARDÈCHE (Privas). — Ou lit dans le Courrier de la 

Drôme et de l'Jrdèche : 

« Nous annonçions, il v a peu de jours, la mort de M. 

Emile Bourras, juge au Tribunal civil de Privas, et ses 

obsèques au milieu d'une foule nombreuse et empressée; 

aujourd'hui cet événement tout naturel a des suites dont 

l'opinion publique se préoccupe à juste titre. M. Bourras 

avait été inhumé dans un terrain réservé pour les conces-

sions à perpétuité dans le cimetière paroissial. Son frère 

à qui la mairie demandait 300 francs pour cette conces-

sion, refusa de payer la somme et prétendit n'avoir voulu 

pour le défunt qu'une concession irentenaire. Sur ces en-

trefaites, la nuit du 5 octobre, le cadavre du magistrat 

fut exhumé secrètement et transféré dans le terrain affecté 

aux concessions de seconde catégoiie. 

« M. Charles Bourras, frère et légataire universel de 

feu Emile, a été cité en police correctionnelle pour le fait, 

d'exhumation illégale. L'affaire a éié renvoyée au 5 no-

vembre, et on cite M" Nogent-Saint-Laurens comme futur 

défenseur du prévenu. » 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Salut Public de 

Lyon : 

« Le 6 septembre fut trouvée 2norte une femme qu'on 

supposait avoir été étranglée, dans la nuit précédente, 

par l'homme avec lequel elle vivait en concubinage, rue 

Voltaire, à la Guillotière. 

« Toutes les circonstances de ce drame devaient en effet 

accréditer l'opinion que la femme Sériez avait succombé 

sous les coups de Lancelon. L'inspection du cadavre de 

la victime n'ayant pu éclairer les hommes de l'art sur les 

causes de la mort, il a dû être procédé à une autopsie. 

Dans l'opinion des médecins, aux rapports, les lésions 

des poumons ont joué le plus grand rôle dans la mort de 

cette femme et ne peuvent se rattacher aux coups qu'elle 

.avait reçu que d'une manière indirecte. 

« Lancelon a constamment soutenu dans ses interro-

gatoires qu'il n'avait porté à la veuve Sénez, qui lui re-

prochait sa conduite, qu'un seul coup dans la région su-

périeure de la poitrine. 11 a constamment et énergique-

ment nié avoir exercé la moindre pression sur le corps de 

la victime et l'avoir précipité du haut de la soupente. 

« Le rapport des hommes de l'art venant confirmer les 

aveux et les dénégations de l'inculpé, ce dernier a été 

renvoyé devant le Tribunal correctionnel sous prévention 

d'homicide par imprudence. 

« A l'audience des vacations du 8 octobre, Lancelon a 

renouvelé ses aveux restreints à un coup unique, qu'il au-

rait porté à la veuve Séns z, et l'expression de son repen-

tir. 

« Le principal témoin, le sieur Drevet, qui, le premier, 

est entré chez Lancelon, a persisté dans sa déclaration 

qu'il avait trouvé ce dernier soutenant sa victime et em-

pressé à la secourir. Quant au jeune enfant qui avait dit 

d'abord l'avoir vu précipiter la veuve Sénez du haut de 

la soupente, il n'a pas maintenu cette affirmation dans sa 

déposition à l'audience. 

« Défendu chaleureusement par Me Carville, Lancelon 

a été condamné à trois mois d'emprisonnement. » 

ÉTRAINGER. 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE (New-York). — Une bagarre 

sanglante, suivie de mort d'homme el de graves blessures 

qui mettent plusieurs des victimes dans un état alarmant, 

a amené la découverte et l'arrestation d'une bande de vo-

leurs italiens, dont le quartier général était situé au Cos-

mopolilan Garden, au coin de la soixante-dix-huitième 

rue et de la troisième avenue. Voici les faits tels qu'ils 

sont puisés aux meilleures informalioos : 

Dimanche soir, un Mandais, nommé O'Rourke, entra 

dans l'établissement, alors rempli d'affiliés, et se trou-

vant, par suite de libations, en humeur quelque peu tapa-

peuse, se mit à accompagner l'orchestre en mesure, hors 

de mesure et sans mesure, en frappant sur la table où il 

élait assis. Cette façon d'agir attira sur lui l'attention 

malveillante des Italiens, qui composaient presque exclu-

sivement l'assemblée, et, loisqu'il se leva, il fut violem-

ment apostrophé, entouré, puis, finalement, assailli à 

coups de couteau. 

Le bruit de la lutte se répandit aussitôt au dehors, et 

les Irlandais qui se trouvaient dans le voisinage accouru-

rent au secours de leur compatriote, bien qu'ils fussent 

sans armes. Les Italiens, au contraire, étaient tous armés 

de poignards ou de revolvers, et la présence de trois offi-

ciers de police fut loin de leur imposer. Ils se ruèrent à 

la fois et sur les agents de l'autorité et sur les Irlandais, 

qui faisaient cause commune avec eux, tt naturellement 

eurent un avantage marqué. Un des leurs ayant été arrê-

té, fut immédiatement délivré, el Michael Callaghan, un 

de ceux qui le tenaient, reçut un coup de couteau qui lui 

trancha l'artère fémorale. Le malheureux tomba et ex-

pira peu après. 

Edward Burns fut poignardé dans les reins, et Patrick 

Tracy dans Faîne. Les coups de pistolets se succédant en 

outre de la part des bandits, et la nouvelle de la bataille 

s'étant répandue promptement aux environs, les sergents 

de police Van Brunt et Decker se rendirent en hâte sur les 

lieux à la tête d'un peloton de leurs hommes : faisant ir-

ruption dans le jardin, ils réussirent cette fuis à s'emparer 

du chef de la bande, un nommé George Barnlett, qui tient 

l'étab issement ct de dix-huit autres de ses affiliés* 

Il était temps que ce secours arrivât aux trois premiers 

policemen, qui avaient été enfermés et enveloppés par les 

bandits italiens, et se trouvaient dans le péril le plus im-

minent, en face des poignards levés et des pistolets diri-

gés contre eux. Lorsque les prisonniers eurent été con-

duits au poste, ces trois officiers firent au capitaine Bryan 

un rapport qui décida à prendre de nouvelles mesures. 

Depuis longtemps on soupçonnait le Cosmopolitan Gar-

den d'être le rendez-vous d'une bande de voleurs orga-

nisés, dont les membres étaient Italiens et se livraient, 

tant dans Yorkville qu'à New-York, à des brigandages de 

tout genre. Une trentaine d'individus sans moyens d'exis-

tence connus, se réunissaient là ; presque tous avaient été 

arrêtés isolément à diverses reprises pour des délits qui 

n'avaient toutefois amené aucune preuve matérielle des 

crimes plus graves dont on les croyait coupables Cette 

fois, la police résolut de savoir positivement à quoi s'en 

tenir. 

Hier matin, le sergent Van Brunt opéra une descente 

dans la maison, et procéda à une perquisition qui ne 

laissa plus aucun doute. On a trouvé là une énorme 

quantité d'argenterie, d'effets, de couvertures, d'étoffes, 

de bijoux et d'articles de tout genre, provenant d'une 

multitude de vols. On a saisi en outre un approvisionne-

ment complet d'ustensiles à l'usage des voleurs : pisto-

ets chargés, baleines plombées, assommoirs, trousseaux 

de clés, rossignols, etc. Deux costumes de voleurs, en 

tout semblables à celui de Cancemi, ont été également 

découverts, ce qui fait penser que l'assassin de l'officier 

de police Anderson appartenait à la banda qui vient d'ê-

tre arrêtée. 

Parmi les articles cachés dans ce repaire, nombre d'ob-

jets ont déjà été reconnus comme provenant de différents 

vols commis dans le voisinage, et ont été réclamés par 

leurs différents propriétaires. 

Voici les noms des individus arrêtés : 

Martinoli Guitano, Domenico Murfiero, Doménico Fora-

so, Gmseppe Belter, Treboni Angelo, Andréa Bolini, Ste-

fauo Boliui, Giuseppe Easton, Giacomo Liezeio, Giovanni 

Roina, Rastiano Vigrion, Fernando Francisco, James 

Triug, George Barlett, George Silis, Coueseno Oakes, 

Stefjmo Betli, PJelro Belli, Gherardo IJelli. 

L'instruction révélera sans doute de nouveaux détails 

sur les crimes commis par ces importateurs de briganda-

ge à New-York. 

En conséquence, ces actions de 500 fr. sont cédées è 

408 fr. payables comme suit : 

108 fr. en souscrivant ; 

300 fr. dans les dix jours qui suivront l'avis de la ré-

partition. 

Ces actions étant libérées, jouissent, conformément au 

décret du 22 mai 1858, de la cote à terme aux Bourses de 

Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux et Toulouse. 

La souscription, ouverte le 16 octobre, sera fermée le 

26 du même mois. 

On souscrit chez MM. J. Mirés et Ce. Dans les villes où 

la Banque de France a des succursales, on peut verser à 

leur crédit. 

CLOTURE 

A L'ÉMISSION DES OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES. 

C'est demain 22 OCTOBRE COURANT qu'aura lieu 

la clôture de la souscription aux obligations par pre-
mière hypothèque sur le square d'Orléans. 

CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER. 

Ces obligations sont émises à 5oo francs. 

Elles sont remboursables à 1,000 francs au mini-

mum. 

Le délai du remboursement définitif n'est que d' 

QUARANTE-DEUX ANS. 

Elles produisent 6 POUR 100 D'INTÉRÊT, jouissance 

du i" octobre courant. 

Leur garantie repose, non sur des entreprises in-

dustrielles plus ou moins chanceuses, mais PAR PRE-

MIÈRE HYPOTHÈQUE sur un des plus beaux immeubles 

de Paris, d'une étendue de près de 8,000 rnètres,cou-

vei ts en grande partie de magnifiques constructions. 

On souscrit à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et 

C", banquiers, 21, boulevard Montmartre, 

Et au SQUARE ou CITÉ D'ORLÉANS, 36, rue Saint-

Lazare. • 
, ..nggmuu-ii . 

Bourse de Pari» du 20 Octobre 1 •».»*» 

3 O/O 

4 1/* 

Au comptant, De,c. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, •— 

73 18.— 
73 43.— 

9S 50.— 
95 50.— 

Hausse 
Hausse 

25 
33 

Sans chang. 
Baisse « 25 

AIT COMPTANT. 

3 O10 73 15 
i 0[o 83 25 
4 1l2 0[0 de 1825... 
4 li2 OiO de 1852... 95 50 
Act. de la Banque .. 3125 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 922 50 
Comptoir d'escompte 697 tO 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1 857. 93 — 
— Oblig. 3 0(01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 47 — 

— dito, Dette int. 421^2 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 0iODift. 

Rome, 5 0p0 93 1J2 
Napl. (C. Kotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVillefEm-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1150 — 
Emp. 60 millions... 440 — 
Oblig. de la Seine..-. 215 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1190 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

A TERME. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris. .. 
Ceimp.deVoit.de pl.. 
Omnibus de Londres. 

"ï«" 1 pTîI~7plii7 
ICours.) haut. | bas. 

_73~45 3 OpO 73 05 
4 Ii2 0

(
0 1852 1 95 50 — 

73 — 

355 — 
67 50 

102 SO 
800 — 
895 — 

33 75 
46 25 

Cours. 

73 45 

OKÏMIWS "DE Fia COTÉS AU FAHQÏÏÏT, 

Paris à Orléans 1355 — 
Nord (ancien) 970 — 

— (nouveau) 815 — 
Est (ancien) 727 50 
ParisàLyon etMédit. 875 — 

— (nouveau). — — 
Midi 567 50 
Ouest 605 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 
Dauphiné 520 — 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 480 — 
GraissessacàBéziers. 221 10 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 662 50 
Victor-Emmanuel... 455 — 
Chemin de fer russes. 

Souscription a 40.000 actions 

DES CHEMINS DE FER ROMAINS , 

ÉMISES A 408 FR. 

Ces actions jouissent : 

1° D'un remboursement à 500 francs ; 

2° D'un intérêt fixe de 25 fr. payable en octobre et en 

avril de chaque année ; 

3° Du dividende résultant de l'exploitation. 

Par suite de ieur traité statutaire etdes mesures adop-

tées par l'assemblée générale du 25 août 1858, pour se 

conformer au décret du 22 mai 1858, MM. Mirés et C' 

se trouvent détenteurs de 40,000 actions des Chemins 

de fer Romains, qu'ils mettent à la disposition de leur 

clientèle et du public au moyen d'une souscription publi-

que, conformément au système adopté et toujours suivi 

par leur maison. 

Ces actions de 500 francs, libérées définitivement à 400 

francs, jouissent d'un intérêt fixe annuel .te 25 francs, 

'payable par semestre à Paris et à Rome. 

A cet intérêt fixe doit s'ajouter le supplément de divi-

dende assuré par la garantie du gouvernement pontifical 

et par le produit de la section de Civita-Vecchia à Rome 

qui va s'ouvrir à la fin de l'année et dont une proposition 

d'affermage garantit le revenu minimum. 

Les revenus assurés se divisent ainsi : 

Ligne de Civita-Vecchia à Rome. . . . 1,000,000 

Garantie accordée par le gouvernement 

sur la ligne de Rome au Pô 10,500,000 

Ensemble 11,500,000 

Le capital nominal de 175 millions étant divisé comme 

suit : 

90 millions de francs en obligations qui, à 6 0(0 coûte-

ront 5,400,000 

85 millions de francs en actions, qui se-

ront assurées de recevoir 6,100,000 

Ensemble 11,500,000 

Les actions recevront do:,c en intérêts et, dividendes 

un revenu assuré minimum de 35 fr. par action, soit 

7 0(0 du capital nominal des actions, et 8.3 1[4 0(0 de la 

somme de 400 fr. effectivement versée. 

MM. J. Rîirès et C° ne prélèvent qu'une simple com-

mission de 2 0[0 sur le chiffre effectif de 400 fr. auquel» 

ils émettent les 40,000 actions des chemins romains dont 

ils sont les détenteurs. 

Jeudi, au Théâtre-Français, le Bourgeois gentilhomme; ce 
chel'-d'œ ivre, qui vient de reparaître avec un grand éclat, 

excite toujours un vif empressements 

— Le Théâtre impérial Italien donne aujourd'hui jeudi 
Norma, opéra en deux actes, de Bellini, chanté par Mm's Ro-
sina Penco, Cambardi, MM. Ludovico Graziani et Angelini. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, la 21e représentation de 
la reprise de la Part du Diable, opéra-comique en trois actes, 
paroles de M. Scribe, musique de M. Auber ; Mms Marie Cabel 
jouera le rôle de Carlo et Jourdan celui de Rafaël ; les autres 
rôles seront remplis par Prilfeux, Beckers, Duvernoy, Mlles 

Revilly et Henri m. On commencera par le Chercheur d'esprit, 
pour les débuts de M11' Piost. 

— Aujourd'hui, au Théâtre Lyrique, 55e représentation des 
Noces de Figaro. Le chef d'oeuvre de Mozart aura pour prin-
cipaux interprètes : M™es U^alde, Vanienheuvel-Duprez, Mio-
lan-Carvalho, MM. Meillet et Balanqué. — Demain, Oberon et 
Broskovano. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, 83« représentation des 
Lionnes pauvres, pièce en cinq actes, de MM. Augier el Pous-
sier ; les Marquises de la Fourchette, et la Contrebasse. Félix,-
Parade, Mmes Fargueil et Dinah Félix. 

— A l'Hippodrome, jeudi, représentation extraordinaire, 
inauguration du nouvel orchestre, sou-j la direction de ^ 
Lindlieim, ascension de ballon par M. Godard. 

ROBERT HOCDiN. —Tous les jours, à deux heures, représen-
tation des Oiseaux merveilleux, par M"« Vandermeersch.Tout 
Paris voudra admirer le gracieux professeur et ses charmants 
élèves. 

SPECTACLES DU 21 OCTOBRE. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
OOÉON. — La Vénus de Mdo, la Mouche, Front)!». 
ITALIENS. — Norma. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvre.s, la Contrebasse. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 
GÏHNASE.— Relâche. 
PALAIS-ROYAL.— Le Punch-Grassat, Mlla mon Frère. 
PORTF.-SAINT-MART;N. — Faust. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — La Marmère des Saules. 
CIPQUE IMPÉRIAL, -T- Les î'ilules du Diable. 
FOLIES. — L-s Canotiers de la S ine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Sncre. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Folies Nouvelles, Rabelais. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont Neuf. 
LUXEMBOURG. — L'Agnès de Bellèville, le Cordon bleu. 
CIRQUE NAPOLÉON, — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
HIPPODROME. — Représentation exiraordinaire. 
PRÉ CATEI.AN. — Tous les jours, à 4 h. sur le théâtre des Fleurs, 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concerts, Magie, Marionnettes. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12'. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUBIN. — A 7 heures \\t, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures. 

4: 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de Me BÉHOKO, avoué à Versailles rue 

Hoche, 18. 

A vendre? en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de Versailles, le jeudi 
28 ociobre 18S8, heure de midi, 

Une MAISON »E CAMPAGNE avec jar-

din et dépendances, sise à Fourqueux, Grande-Rue 
Mise à prix : 2o,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à Me
 HIMIOM», avoué poursui-

uant, rue Hoche, 18 ; 

— A M" Delaunais, avoué colicitant, rue delà 
Paroisse, 46 ; 

A Fourqueux, à Me Fricotelle, notaire. (8687) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

près 
BOURGES PROPRIÉTÉ DUMOIILLET 

Etude de M
c
 THOMAS, avoué à Bourges. 

A vendre aux enchères publiques, sur les lieux, 
par le ministère de M

e
 POncUEUO.\, notaire 

à Bourges (Cher), le jeudi 28 octobre 1858, à midi, 

La belle PROPRIÉTÉ I»UJ KIIOISJ. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 OCTOBRE 1858 

IcET, située à Savigny (Cher), à 2 kilomètres de 
la station de Savigny, à 14 kilomètres de Bour-
ges, à six heures et demie de Pans et une heure 
de Nevers. N 

Elle se compose d'une fort belle maison de maî-
tre avec cour d'honneur, parc et de beaux bâti-
ments de service ; du domaine du Brouillet, com-
prenant 250 hectares, dont U hectares en prés, 
plus 59 hectares 37 ares en bois taillis. 

La propriété, bien réunie, est d'une contenance 
de 324 hectares : elle est d'un bon produit, et le 
bail courant doit expirer le 23 avril 1863. 

Mise à prix : 223,000 fr. 
S'adresser : à M" THOMAS, avoué poursui-

vant; 

Et encore à M» PORCHEROft, notaire, dé-
positaire du cahier des charges. (8648) 

TtfStiiiïNI ProPre » Dâtir. dos de murs, con-
IMiîlilIll tenant 378 mètres 60 centimètres, 

sis à Montmartre, rue de la Cure, à vendre, même 
sur une seule enchère, le 26 octobre 1858, en la 
chambre des notaires de Paris. 

Mise à prix : 28,000 fr. 

S'adresser à M» HOISSEE, notaire à Paris, 
rue Saint-Lazare, 93. .(8663)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE COMMERCE ET DE FABRICATION 

D'OBJETS EN C4011TCII91IC 
Adjudication, par suite de liquidation, en l'é-

tude de M' J. POTIER, notaire à Paris, rue 
Richelieu, 45, le samedi 23 octobre 1858, à midi, 

D'un FONDS de commerce et de fabrication 

d'OIWKTS EN CAOUTCHOUC exploité à 
Chai'onne, rue de la Voie-Neuve, 8, et à Paris, rue 
Saint-Denis, 309. 

Mise i a prix : 100 fr. 

S'adresser : aûdit 1T POTIER ; 

Et à M. Talhotier, liquidateur, rue du Fau-

bourg-Saint-Denis, 23. (8679) 

FONDS DE FABCANTDE PARAPLUIES 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me HOISSEL. notaire à Paris, rue Saint-La-
zare, 93, le 23 octobre 1858, heure de midi, 

D'un FONDS de fabricant de PARAPLUIES 

situé à Paris, rue Saint Sauveur, 2, et du droit à 
la location des lieux où s'exploite ledit fonds de 
commerce, dépendant de la faillite du sieur B.... 

Mise à prix : 500 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises à dire d'experts. 
S'adresser : pour visiter, dans la maison où s'ex-

ploite ledit fonds ; 
Et pour les renseignements, 
1° M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 
Et audit M" HUISSEE, notaire, dépositaire 

du cahier des charge. (8677)* 

|| IWil>A\T Châles des Indes et de France. 
1I< IJLl Uli 1 • Vente, échange et réparations. 
ii, Chaussée-d'Antin, au premier. (280)* 

CONSEILS § HOMMES AFFAIBLIS 
ntAITË de l'épuisement nerveux suite des ex-

ces. — Exposé d'un traitement végétal, dépuratif, 
rafraîchissant, anti nerveux, p ur combattre les 
dartres, les maladies contagieuses et Vajfaiblisse-
ment dû aux maladies des divers organes de l'é-
conomie, par le d.jeteur BELLIOL, rue des Bons-
Eiifants, 30, à Paris. Un fort volume. Prix : 7 fr. 
et 8 fr. 50 par la poste, contre un mandat.—Chez 
Dentu, libraire, Palais-Royal, et chez l'auteur. 
(Traitement par correspondance affranchie.) 
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Ide 3à 5 heures, à son cabinet, rue du u lù'J':s. 
'bor, 27, près les Tuileries, à Paris.' *£g*H 

PLUS DE CHOCOLAT 
POUR L'USAGE ALIMENTAIRE, | 

MAIS s ii-: mit CACAO A IYJÉTAT PRI 
La Société Hollandaise a réussi à prouver que le Cho-

colat, comme aliment, n'est qu'une erreur traditionnelle, 
et le Cacao une vérité incontestable. 

En effet, l'amande de Cacao est au Chocolat ce que 
l'amande douce est à la dragée, c'est-à-dire la base d'un 
bonbon se prêtant à des combinaisons et à des mélanges 
variés selon l'art ou l'intérêt du conûseur. 

Ces arti-les étant donc de pure fantaisie et tout-à-fail 
étrangers aux questions d'hygiène, il importe peu qu'ils 
soient plus ou moins dénaturés et grevés par Its frais 

d'une manipulation de luxe. 
Si le Chocolat est parvenu 

prendre rua» 
PlXrml substances de première nécessité, c'est en 

place du Cacao, qui, ainsi reste inconnu dp l» ,!i
 ,Jan

' Ii 
consommateurs. la pluPn t d

ts 

nent t0.. 
Pour l'alimentation, le Cacao doit Uresimvl 

réfié, décortiqué, puis écrasé à froid. eme 

C'est cette vérité que veut faire prévaloir la v 
Hollandaise, et sa tâche est d'autant plus f

a
^* ioc'«é 

cela elle est secondée par le corps médical tout en 

Pour plus de renseignements, s'adresser au comptoir central de vente, PASSAGE VIVIE\\'IT■ 
USINE APASSY. — Ditail dans les principales maisons d'épicerie el comeslihl™ ' ' 

S ..es Annonces, Réclames industrielles ou autres notu 
reçues au bureau du Journal. 

MANUEL ANALYTIQUE 
A E'CSACiE DES 

COMMISSAIRES DE POLICE 
ET AUTRES FOHGTIONSAIBES, 

(MENANT LA GÉNÉRALITÉ DES INFRACTIONS QUALIFIÉES CRIMES, DÉLITS OU CONTRAVENTIONS, MEC RENVOI ALI DISPOSITIONS llftll QUI S'Y RAPPORTENT i 

Par M. BELLANGER, Commissaire de police aParis. 

tin volume ttî-S® format Jésus* — J*ria? .• S francs. 

Chez A. CiUlOT et SCRIBE, imprimeurs-libraires, rue Mve-des-Mathurins, 18. — ltOUC'QUIX, imprimeur-libraire, rue de la Sainte-Chapelle, s. 

Et chez les principaux libraires de la France. 

En vente chez .1.-11.. BAIIJLÈRE et fils, libraires de l'Académie impériale île médecine, rue Rautcfeuille, 1». 

MANUEL COMPLET 

DE MEDECINE LEGALE 
OU RÉSUMÉ DÈS MEILLEURS OUVRAGES PUBLIÉS JUSQU'A CI JOUR SUR CETTI lâTlÈRS lï DES JIM1TS IT ARRETS LES PLUS RÉCITS 

Par le docteur «J. BRIAMD et ERNEST CHAUDE, docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Pari». 

COJ¥TEArAlVT UW TRAITE E f> EJIEJVTA iiîE MME CMIMIE IJEGAEE 
Dans lequel est décrite la marche à suivre dans les recherches toxicologiques et dans les applications de la chimie aux diverses questions criminelles, civiles, commerciales et administratives, 

Par H. GAULTIER DE CLAUBRY, professeur à l'école supérieure de pharmacie, membre de l'Académie impériale de médecine. 

SIXIEME EDITION. — 1 volume grand in-8° de 950 page», avec 3 planches gravées et 64 figures dans le texte. — PRIX : 10 FRANCS 

■BON ■ - ' 

■wc-'-t*.**."i«:.,v. 

4ocleté« commerciale». — transites. — Publications légales. 

VENTES PAR AUTQltITÉ DE JUSTICE, 

Le 20 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(16*4) Armoire à glace, bureau, fau-
teuils, commode, pendules, etc. 

Le 21 ociobre. 

(1645) Comptoir, fauteuils, chaises, 
pendules, et autres objets. 

(1648) Commode, tables, chaises, 
glaces, — voiture, etc. 

Le 22 octobre. 
(1647) Console, armoire, chauffeuses, 

rideaux, tableaux, gravures, etc. 
(1648) Bureau, statuettes, tableaux, 

chevalet, bois, chaises, etc. 
(1649) Table, buffet, secrétaire, fau-

teuils, pendule, planches, etc. 

(1650) Bureau, fauteuils, pendule, 
chaises, moulin à farine, etc. 

(16511 Divan, armoire à glace, cou-
chette, rideaux, lavabo, etc. 

(1652) Buffet, table, toilette, piano, 
armoire à glace, bureau, etc. 

Place du Palais-Bourbon, 2. 
(1653) Appareils à gaz, comptoir, 

bouteilles à liqueurs, verres, etc. 
Rue d'Assas, 5. 

(1654) Tables, chaises, toilette, com-
mode, bureau, fontaine, etc. 

Rue Le Peletier, 3 

(1655) Un grand piano carré en aca-
jou, pendule de salon, meubles. 

Rue Saint-Honoré, 203. 

(1656) Tables, buffet, commode, ri-
deaux, armoires, fauteuils, etc. 
Rue Saint-Claude-Porte Saint-

Denis, 8. 
(1657) Guéridon, pupitres, armoires, 

secrétaires, fauteuils, tables, etc. 

Rue du Mail, 27. 
(1658) Bureaux, 30 rouleaux asphalte, 

papier d'emballage, bascule, etc. 
Rue Popincourt, 28. 

(1659) Buffet, commode, secrétaire, 
armoire, table», bureau, etc. 

Rue Saint-Maur-Popincourt, 155. 
(1660) Secrétaire, bureau, labiés, ri-

deaux, armoire, jardinière, etc. 
Rue des Amandiers, 40. 

(1661) Bibliothèque, bureau, buffet, 
commode, chauffeuse, etc. 

A Batignolles, 
sur la place du marché. 

(1662) Comptoir en marbre, œil-de-

bœuf, glaces, tables, chaises, etc. 

A Saint-Denis, 

sur la place du marché. 

_Oi6^fPBff>'fe table, poêle, pendule, pouv 
I métiers pour faire les bas, etc. h ri la 

Le 23 octobre 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1664) Buffet, commode, fauteuils, 

canapés, divan, tables, etc. 

La publication légale des actes de 
>ociété est obligatoire, pour l'année 
■mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quaU'e journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Gazelle des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
nérai d'Affiches, dit Petites Affiches. 

Etude de M« TOURNADRE, agréé, 
sise à Paris, boulevard Poisson-

nière, 23. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
quatreaoût mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, conlradictoireincnt 
rendu entre : 1° madame Camille-
Marie-Denise MOKE, veuve du sieur 
Camille PLEYEL, demeurant àSaint-
Jos.-e-ten-Noode, rue lîo y aie, 214 (Bel-
gique); 2" Henri-Thomas SCARBO-
UOUGH, sollicilor à Londres, agis-
sant: la première, comme héritière; 
le second, comme légalaire univer-
sel de demoiselle Camille - Louise 
PLEYEL, laquelle était elle-même 

tré ; et que le sieur Rousseau a été 

investi par le Tribunal de tous les 
' uvoirs nécessaires pour mener a 

T ladite liquidation. 

Pour extrait : 
—(.&31) Signé : Hy TOURNADRE. 

D'un acte reçu par M" Daguin, no-
taire à Paris, le neuf ociobre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-

tré, il appert : 1° que la démission 
donnée par M. Pierre GLAIZE, ou-
vrier menuisier, demeurant à Belle-

ville (Seine), rue Lauzun, 5, de 
membre de la société en nom col-
lectif oonnue sous la raison sociale 
BERNARD, DECLUDT et Ofj dont le 
siège est établi à Paris, rue de Clia-

ronne, 5, cour Saint-Joseph, ayant 
pour objet la fabrication et la vente 

de la menuiserie pour fauteuils et 
autres, a été acceptée par tous les 
autres associés, et qu'en consé-

quence M. Glaize ne fait plus partie 
Ue ladite société; 2° et que M. Eu-
gène DELAtiNE, ouvrier menuisier 

en fauteuils, demeurant à Paris, 

rue du Pot-de-Fer, 6, admis à faire 
partie de ladite société, a déclaré 

accepter. 
Pour extrait : 
(530; Signé ': DAGU1N. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du quinze octobre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 

Paris le dix-huit du même mois, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert qu'en-

tre les soussignés : 1" M. Enocli-
Henri BÉER, négociant, demeurant 

seule et iiniqùe héritière de son père j rue des Petites-Ecuries, 55; 2" M 

Joseph - Etienne-Camille PLEYEL. 
ces deux derniers décédés à Paris; 
et sieur M. Arthur KALKBRENNER, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Beaune, 6; 2° M. Jules-Vic-
tor LEVASSOR, propriétaire, demeu-
rant*. Paris, rue Moncey, 16, comme 
conseil judiciaire du sieur Kalkbren-

ner; — il appert que M. Paul Rous-
seau, demeurant à Paris, rue du 
Bouloi, 23, a été nommé liquida-
teur de la société ayant existé entre 
MM. Joseph-Etienne-Camille Pleyel, 

facteur de pianos, et Frédéric-Guil-
laume Kalkbrenner, compositeur de 

musique, sous la raison sociale 
PLEYEL et C'°, ladite société dis-
soute suivant acte sous signatures 

privées, en date du cinq janvier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-

Gustave VERLEY, négociant, de-
meurant rue Rodier, 39; il a été 
formé une société en nom collectif 

ayant pour but l'exploitation d'une 
maison de commerce pour achats 
et ventes à la commission. La du-

rée de la société est de six ans et 
six mois, à partir du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-huit. 

La raison et la signature sociales 
sont : Henri BÉER et VERLEY. Le 

siège de la société est établi 24, rue 
Thévenot. Chacun des associés aura 
la signature sociale, et ne pourra 

en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

Paris, vingt octobre mil huit cent 
cinquante-huit. 

Pour extrait : 
(*32) Henri BÉER et VERLEY. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du treize oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit 

a dissous la société dont le siège é-
tait à Montmartre, rue des Poisson-

niers, 119, sous la raison sociale F" 
A.-C-L. BAUER et C". 
(529 F" BAUER, rue Rodier, 1. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit, 
enngistré, il appertqu'il aété formé 

entre M»». Marie-Thérèse LOBSIN-

GEH, couturière, épouse autorisée 
de M. Théodore LAURENCE, avec le-
quel elle demeure à Paris, rue du 
Cherche-Midi, 88, et madame Vic-

torine-Pauline GABILLE, épouse sé-
parée de biens de M. Henry BOUL-

LANGER, sans profession, demeu-
rant a Paris, rue du Cherche-Midi. 
86, une société en nom collectif 

ayant pour but l'exploitation d'un 
fonds de couturière en robes, con-
fections et lingerie. La durée de la 

société est de dix années, commen-
çant le quinze octobre mil huit 

cent cinquante-huit et finissant le 
quinze octobre mit huit cent soi-
xante-huit. Le siège de la société est 

à Paris, boulevard de Sôbastopol, 
au coin de la rue Serpente (la mai-
son n'est pas encore numérotée). 

La raison sociale est LAURENCE et 
BOULLANGER. La signature sociale 
appartient aux deux associées, qui 

ne peuvent en faire usage que pour 
les affaires sociales. Madame Lau-

rence a apporté a la société son 
temps, ses soins et son industrie, 

plus la jouissance de son fonds de 
couturière en robes et un matériel. 
Madame Boullanger a apporté son 

temps et ses soins et un mobilier. 
Les associées sq sont engagées à 
prêter ou à. faire prêter à la socié-
té, chacune par moitié, tous les 

fonds nécessaires à son développe-

ment. 
Pour extrait : 

(533) LAURENCE et BOULLANGER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commit 
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement» du 19 OCT. 1858 , qui 
i.éclarent la faillite ouverte et en 
fixent, wovisolremeniVouvertureau-

dltjoùr ; ; ; ...!. ». . 

Du sieur ROUSSEAU (Stanislas), 
tourneur et fab. de manches de pa-

rapluies ct ombrelles, rue Beau-
bourg, 102; nomme M. Blanchet ju-

ge-commissaire, et M. Sommaire, 
rue Hauteville, 61, syndic provisoi-

re (N° 15377 du gr.). 

Du sieur JACQUIN (Victor-Marie), 
anc. md de tableaux, ayant de-
meuré rue d'Enghien, 32, puis rue 

Montmartre, 178, à l'Alliance-des 
Arts; nomme M. Sauvage juge-com-

missaire, et M. Beaufour, rue Mon-

tholon, 26, syndic provisoire (N° 

15378 du gr.). 

Du sieur DE PARDAILHAN (Hen-
ri-Jean-Baplisle-Charles de Treil1, 

anc. nég. en charbons, rue Saint-
Michel-d'Astorg; nomme M. G. Al-
lain juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic 

provisoire (N° 15379 du gr.). 

Du sieur MANTOU (Haymann), 

fab. de gants, rue Rambuteau, 82; 
nomme M. Durand juge-commis-

saire, et M. Decagny, rue de Gref-

fulhe, 9, syndic provisoire (N° 15380 
du gr.); 

Du sieur FÈGE, distillateur, rue 
Mouffetard, 40; nomme M. Allain 
juge-commissaire, et M. Chevallier, 

rue Bertin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N» 15381 du gr.). 

CONVOCATION» I>K CREANCIERS, 

Du sieur DEGLAS .(Denis), fila, 

teur, rue Urangc-aux-liclles, 21, le 
20 octobre, à 2 heures (N° 15372 du 

-4*%),; 
Pour assister d l'assembla dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant iur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Dû sieur REULLIER (Jules', nég. 

en grains, rue d'Orléans-St-Hono-
ré, 17, le 26 octobre, à 9 heures (N° 
15225 du gr.j; 

Pour être procède, sous le prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification el slfirmalion dé leurs 
créances :. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUSSARD (Henri), md 

bijoutier, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 8, le 26 octobre, à 12 heures 

(N° 15128 du gr.); 

Du sieur LESAGE (Casimir - Ar-
mand), md de vins, rue des Barres-

St-Paul, 17, le 26 octobre, à 12 heu-

res (N» 15075 du gr.); 

Du sieur DUFEU, négociant, rue 
de Lancry, 53, le 26 octobre, à 12 

heures (N« 14735 du gr.): 

Du sieur JUVELIER (Henri), dé-

bitant de bière et. liqueurs, rue St-
Doininique-Sl-Germain, H2, le 25 

i octobre, à 11 heures (N« 14973 du 

gr.); 

! Poy.r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibi-

Sonilnvltès à se rendre au Tribunal. rer sur la formation du concordai, ou, 
^ . _ . ... ., .'antrndm flérlnrev en 

de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, Ut!, les créan-

ciers: ■ i. > . 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KOGOAT (Jean-Fran-: 

çois-Marie), fab. d'appareils à gaz, I 
rue Ste-Anne, 32, le 20 octobre 
10 heures (N» 15367 du gr.); 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics» » . 
NOTA II ne sera admis qne les 

à 1 créanciers vérifiés et affirmés ou 

i qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GUERIN ( Âmbroise ), 
commiss. en marchandises , rue 
d'Enghien, 25, le 26 octobre, à 12 

heures (N° 14996 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FAY ( Jules ), négociant exporta-

teur, rue d'Bauteville , n. 34, en 
retard de faire vérifier et d'af-

firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 26 oct., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M.-le juge-commissaire; procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 14388 du 

gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

PREVOST (François-Modeste', li-
monadier, a Batignolles, boulevard 

de Batignolles, n. 10, en retard 
de faire vérifier et d'alfirmer leurs 

créances, sont invités à se ren-
dre le 26 octobre, à 9 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

à la vérification ct a l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N» 14708 du 

gr.). , 

SOUTY. 
Rapport de jugement déclara it 

Arrêt de la Cour impériale I 

ris, 3= chambre du ?
6
 ^lerje-

lequel, statuant su ' appel '» t, 
té d'un jugement du ituiu ^ 

commerce de la Semé, "Mjè du 
dernier, déclara >f de la

d0
. 

sieur SOUTY (Pierre-f'rosper;, 

reur, place du Louvre, ».
 ien

i 
Met l'appellation e «s 

dont est appel au. ne*™-, M
 6

ieur 
Emendant, décharge le« fêj 

Souly des dispositions
 c

»"
cûns

i-
prononcées ; ordonne, en , 
quence, qu'il continuera de r^

 0 
la tête de son commerce 

affaires (N° 15201 d" g
r
^___^j. 

CLOTURE DES (fl^lgf 
POUR INSUFFISANCE ^ 

N. B. Un mois après lajffî
 ren

tri 

jugements, chaque f
 0

«1« " 
dans l'exercice de sesdrot" 

MTL
- DU 19 octobre 

Du sieur H^NEMANN^f.« 
épicier, rue du Chercno 

(N" 14988 du gr.).
 a0

c. 

Du sieur REVERDY" g^',', (* 
crémier traiteur, rue cn*i< 

15103 du gr.). /Ksielle). 

Delà Dde R«^'> 
monadière, rue Rivoli, 

du gr.). 

ASSEMHLÉES CV 21 f^tfS* 

ries
>
 id

' , md de «
1ÉU

' 
X HEURES : BOUJW». ffî

a
. 

bles, a"'""-"P'^
 binl

bel»£ 

M1D
i:Trembley, md dc

md
 ^ 

rie, conc. - ^^s'eur, i.-
cutene, ia. -

 apr
ès e"' 

Le gérant.
 8AODO

ur«-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1858, F« IMPRIMERIE IDE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHIJRWJS. 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. ' 
Le maire du 1" arre sd.ssement, 

Guïor 


